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Wous rappelons à nos abonnés que la 

Pression du journal est toujours faite 

fVJ
a
 les deux jours qui suivent l'expira-

n des abonnements. 
" Pour faciliter le service et éviter des 

étante, nous les invitons à envoyer par 
vance'les renouvellements, soit par un 

naodat payable à vue sur la poste, soit 

ar
 les Messageries impériales ou génè-

res, qu» reçoivent les abonnements au 

Lis. de 18 fr. par trimestre, sans aucune 

addition de frais de commission. 
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ACTES OFFICIELS. 

NOBCIMATIOIirS JUDIOIAXnBS. 

Par décret impérial, en date du 7 février, sont nommés : 

Juge au Tribunal de première instance de la Seine, M. Ame-
"ot de la Roussille, substitut du procureur impérial près le 
tribunal de première instance de la Seine, eu remplacement 
de M. Lallier, décédé ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, M. Emile Bernier, docteur en droit, 
i-bef du cabinet de notre garde des sceaux, ministre de la jus-
ucc . 

Voici les états de services des magistrats compris au 

décret qui précède : 

M. Amelot de la Roussille, 1830, juge-auditeur à Fontaine-
bleau ; — novembre 1830, substitut à Bar-sur-Aube ; — 10 
décembre 1833, substitut à Melun; — 14 juin 1837, procureur 
du roi à Meaux; — 31 janvier 1839, procureur du roi à Eper 
nay ; — 23 avril 1841 , procureur du roi à Mantes ; — 22 dé 
cembre 1846, substitut à Paris; — 29 février 1848, révoqué; 
- 30 décembre 1852, substitut à Paris. 

M. Berpiier, 1851 , avocat, attaché à la chancellerie; — 21 
octobre 1851 , substitut à Cognac,non acceptant; —1852,chef du 
cabinet de M. le garde des sceaux, ministre de la justice. 

PllO ET SE LOI SUiî. Ï.ÏS JUSTICES DE FAIX. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

Nous avons publié dans la Gazette des Tribunaux du 6 

de ce mois le texte du projet de loi présenté au Corps lé-

gislatif sur les justices de paix. 

Voici l'exposé des motifs de ce projet : 

Messieurs, dans votre session de 1854, vous avez adopté un 
projet dont l'article unique avait pour objet de proroger dans 
certaines villes, centre commerciaux et industriels, la juridic-
tion des juges de paix en matière locative, et d'étendre leur 
compétence jusqu'à la valeur de 400 francs, fixée par la loi de 
1838 pour la capitale seulement. Ce projet a été converti en 
loi le 20 mai 1854. A cette époque, la commission par vous 
nommée, regardant cetté disposition comme un bienfait, avait 
proposé de la rendre commune à toutes les justices de paix 
de l'empire. Il lui fut répondu que la matière n'était pas en-
core préparée pour recevoir cette solution; que le projet, pro-
voqué par une demande spéciale de la ville de Lyon, n'avait 
dû être étudié que pour les villes où la population ouvrière 
était agglomérée ; mais que le gouvernement allait faire por-
ter son enquête sur toutes les autres parties de la France, et 
qu'il aviserait suivant les résultats qu'elle produirait. 

Le gouvernement » rempli sa promesse. L'enquête a éu lieu," 
elle a revête que la mesure amènerait les meilleurs eriets ; 
qu'elle ne donnerait pas aux juges de paix un surcroit d'affai-
res qu'ils ne pourraient supporter, et que partout, dans les 
campagnes comme dans les villes, ces magistrats étaient à la 
hauteur des intérêts agrandis dont la loi allait leur confier le 
jugement. 

Il serait donc superflu aujourd'hui de vous démontrer l'uti-
lité du premier article du projet que nous avons l'honneur de 
vous soumettre. 

C'est la loi par vous adoptée qui devient générale, d'excep-
tionnelle qu'elle était; c'est le vœu émis par vous-mêmes que 
vous êtes appelés à convertir en disposition législative. 

Mais l'examen de ce premier point et les renseignements 
qu'ont fournis les magistrats interrogés dans l'enquête ont si-
gnalé une amélioration à introduire et une lacune à combler 
duns l'article 17 de la loi du 23 mai 1838. 

Le législateur de 1790, en instituant les juges de paix, en 
avait fait avant tout des ministres de conciliation; il avait 
voulu qu'en toute matière, avant toute citation, même pour 
des causes de leur compétence, le défendeur fût appelé devant 
eux par simple avertissement ou cédule. (Art. 1 et 2, titra Ier, 
de la loi des 14, 18 et 26 octobre 1790.) 

Malgré de vives réclamations et une discussion opiniâtre, 
ces prescriptions paternelles furent écartées du Code de pro-
cédure de 1807 : bien plus, l'essai deconcilation ne fut réser-
vé que pour les affaires qui n'étaient pas de la compétence 
des juges de paix; quant à celles qui leur restaient soumises, 
la citation directe sans permission fut autorisée. Cependant 
ce préliminaire devait plus tard, quand l'institution serait i 
hri««* wui(,.i« « avec des magislrats plus instruits, pro- * 

dé, enses accordées par les conseils généraux avec tant de. 
réserve qu'elles suffisent à peine aux autres services? Coin 
ment l'avertissement sera-t-il transporté avec certitude au 

omicile des parties? par quels intermédiaires? Qui fera les 
.vanecs du port ? comment et sur qui s'en opérera le recou-
vrement? 

En l'absence de toute prescription de la loi, il est arrivé 
que beaucoup de juges de paix remettent l'avertissement au 
plaignant, lorsqu'il vient le demander ui exposant ses pré-
tentions. Celui-ci se charge de le faire passer à la partie con-
tre laquelle il veut agir. Cette commission n'est pas toujours 
fidèlement accomplie ; le demandeur est souvent intéressé à 
montrer la mauvaise foi et la résistance de son adversaire ; il 
veut se donuer le malin plaisir de l'assigner pour lui faire 
supporter des dépens; ou, s'il met l'avertissement à la poste, 
il ne l'affranchit pas, obligeant ainsi le défendeur à un dé-
boursé, à moins que celui-ci ne refuse. 

En d'autres lieux, le juge de paix se repose sur le greffier 
du soin de délivrer et faire parvenir les avertissements; 
quelquefois il en charge les huissiers, et le défaut d'un sa-
laire fixé par la loi a donné Lieu alors à des des perceptions 
irrégulières, qui, selon les rapports des procureurs généraux, 
varient de 30 à 75 centimes. D'ailleurs, ces officiers ministé-
riels n'ont pas un intérêt direct à la délivrance certaine et 
exacte des avertissements, et, s'ils les confient à laposto, c'est 
encore sans affranchissement. * 

AussiVî^ directeur-fî«w*al des postes, dans un rapport 
à H. !ëT!î,!ft8tre des finances, fait observer qwey dans l'état ac-
tuel des choses, « la remise au service des postes des billets 
d'avertissement non affranchis entraîne de sérieux inconvé-
nients, attendu que, refusés le plus souvent par les destina-
taires, et traités presque toujours comme des imprimés, ils 
sont renvoyés le jour même par les directeurs des postes à 
l'administration centrale, au préjudice des particuliers qu'ils 
intéressent et qui auraient'pu les réclamer au bureau de des-
tination. » 

Cette absence de règlement explique donc suffisamment l'é-
norme différence qui existe encore entre le nombre des aver-
tissements et celui des comparutions. 

Enfin, la gratuité complète est elle-même signalée comme 
ayant ses inconvénients. Assurés de ne point faire la moindre 
Bvance, on va trouver le juge de paix pour l'objet le plus mi-
sérable; un billet d'avertissement n'est souvent qu'un acte do 
vengeance; on va le chercher contre un voisin qu'on dérange 
de ses occupations uniquement dans ce but, pour un rendez-
vous où le demandeur lui-même ne vient pas. Un déboursé, 
quelque minime qu'il fût, suffirait pour empêcher l'abus. 

Toutes ces raisons, dont une expérience de dix-sept années 
a démontré la justesse, ont déterminé le gouvernement à vous 
proposer les modifications suivantes de l'article 17 de la loi 
du 25 mai 1838. 

L'avertissement sera désormais obligatoire et en toute ma-
tière ; la rétribution de 25 centime» n'empêchera pas qu'il soit 
délivré sans frais, puisqu'elle n'est que le remboursement né-
cessaire des avances d'impression, de port et de tenue de re 

JUSTICE CRIMINELLE 

Par autre décret, en date du même jour, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Château-Thierry, arrondissement 
de ce nom (Aisne), M. Gonel, juge-suppléant au Tribunal de 

première instance de Ghâteau-Thierry, en remplacement de 
«. Mangin, décédé; 

Juge de paix du canton de Saint-Péray, arrondissement de 
ïournon (Ardèehe), M. Jules-Benoît de Barjac, membre du 
conseil général, maire de Cornas, en remplacement de M. Grail-

qui a été nommé suppléant du juge do paix du canton de 
Tournon; 

Juge de paix du canton de La Bastide-de-'Serou, arrondisse-
ment de Foix (Ariége), M. Jean-Louis-Henri Pailhasde Saint-
wn'tiu, ancien notaire, maire d'Augiren, en remplacement de 
*■ Morteaux-Moncru, décède ; 

i , de Pa 'x du canton de Lions, arrondissement des Ande-
JHEure), M. Charles Brigalant, ancien juge au Tribunal de 
twueo, en remplacement de M. Avisse, démissionnaire ; 

J nge de paix du canton de Gabarret, arrondissement de 
«ont-de-Marsan (Landes), M. Dudevant, juge de paix de Mar-
isa remplacement de M. Tastet, décédé; 

„ u ge de paix du canton de Langeac, arrondissement de 
noude (Hante-Loire), M. Jeun-Marie-Austremoine Besseyre-
wiors, avocat, adjoint au maire, en remplacement de M. Pis-

L'. ,mis > sur sa demande, à faire valoir ses droits à la re-

i J s* da .9 iui " 1833 > ?.rticle 5 > § i") ; 
uge de paix du canton d'Avesnes-le-Comte, arrondissement 

itee 1 ^' ( Pas-de-Calais), M. Bonny-Pellieux, suppléant du 

Jna i
)aiX de BeauSe,lcy> en remplacement de M. Delafosse; 

fou rn panc du canton ue Lasseubé, arrondissement d'Olo-
deS„- ?8e.s,-pyrénée!0' M- Domecq, suppléant du juge de paix 

oumte-Marie, en remplacement de M. Clergat, décédé ; 

de lïfir ,!P,
aix du canton de Saint-Amarin, arrondissement 

KixàLw'
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nommés suppléants déjuges de paix : 

Chiu °* A !?n de Pmev > arrondissement de Troyes (Aube), M. 
'«-Adolphe Merlat ; — Du canton de Valle d'Alezani, ar-

cien'
S
!?

m(mt
" deCorte (Corse)," M. Jean-Baptiste Santini/an 

Saint n er ' ~~ ^u canton 08 La Salvetat, arrondissement de 
brol ■ ( Hérauh}, M. Jean Baptiste-Pierre Augustin Ca-
d«
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; — Du canton centre de Tours, arrondissement 
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dre-et-Loire), M. Jacques-Charles Sauvalle, no-

kèreV" u ca" t0" de Men3 > arrondisseuient de Grenoble 
droit.'

 n

 Jea"_Vlctor-Adrien Ferrier, notaire, licencié en 

Sftiot'sv ca » lon de Saint-Chamond, arrondissement de 
fer d "-ne ( Loire)> M - Jean-Claude Vérissel, ancien gref-

5*tii»naJUStlCe de Paix ' P°"s,3l "er municipal ;.— Du canton de 
J
eai

° 1 C sur -Loire, arrondissement du Puy (Haute -Loire), M. 
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 ac 4 ues Badiou, maire ; — Du canton de Bapaume, ar-

'naire e"' e. lt d 'Arras (Pas-de-Calais), M. Fidèle- Aimé Goubet, 
Saint h canton de Fauquembergues, arrondissement de 

«aire n ( Pas -ae -Ca la»s), M. Théodore-Zacharie Senlecq, 
iiiihèP M

 cauloa ue Sablé, arrondissement de La Flèche 
.-. .h M. Félix-Jean Huvé ; — Du 5e arrondissement du 

-Pierre-Julien Picon, avocat ; — Du 
ondissement de Niort (Deux-Sèvres), 
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duire d'excellents résultats." 
En 1835, un projet de loi sur l'organisation judiciaire con-

tenait «ne disposition dont celle que nous proposons aujour-
d'hui n'est, pour ainsi dire, que la répétition ; mais elle fut 
combattue par les Cours comme nuisible à la célérité de la 
justice et difficile dans l'exécution. Ce projet fut donc présenté 
sans cette disposition en 1837. La commission de la Chambre 
des députés l'y introduisit de nouveau, et elle fut adoptée. 
La Chambre des pairs la rejeta, sous le prétexte que l'aver-
tissement ne serait qu'une première citation qu'on néglige-
rait en attendant la citation sérieuse. 

L'année suivante, la chambre des députés, persistant 
dans sa proposition, la formula -en d'autres termes ; tou-
tefois, la nécessité de l'avertissement ne fut plus qu'une In-
culte accordée au juge de paix, et cette modification fit admet-
tre par la chambre des pairs l'art. 17 de la loi du 25 mai. 

Cette disposition imparfaite n'en fut pas moins un progrès; 
son application, quoique sans uniformité dans toute la Fran-
ce, a démontré quels avantages on pourrait en tirer en la com-
plétant. 

Elle est imparfaite par cela seul qu'elle n'est que facultati-
ve, et son exécution livrée à l'arbitraire; aussi les rapports 
des procureurs-généraux ont-ils constaté que, dans des can-
tons, les juges de paix font un large usage des avertisse-
ments et eu délivrent dans toutes les affaires ; dans d'autres, 
ces magistrats n'en remettent que pour les affaires considéra 
bles. Dans certains cantons, on ne s'en sert, au contraire, que 
pour les causes de minime importance, et qui ne valent pas 
les frais; dans une partie des justices de paix on n'en donne 
que rarement, et dans quelques autres pas du tout. 

Il y a donc irrégularité dans cette partie si essentielle de 
l'administration de la justice, administration qui doit, au con-

traire, avoir la même action partout et pour tous, sous peine 
de n'être plus la justice. Malgré cette irrégularitéeonstatée.on 
peut encore, avec une certaine satisfaction, jeter les yeux sur 
le relevé des avertissements délivrés. 

Nous mettons eu regard les comparutions qu'ils ont ame-

nées : 
Nombre Nombre 

des avertissements des comparutions 
délivrés. suraverltssement. 

1847 2,312,165 1,005,322 
1848 2,296,761 995,642 
1849 2,461,327 ~ 1,112,006 
1850 2,603,411 ' 1,180,065 
1851 2,606,238 1,246,026 

1852 2,826,349 1,344,296 

Ainsi, le nombre des. avertissements est déjà considérable, 
et celui des comparutions, quoique bien inférieur, est loin de 
faire douter de l'efficacité de la mesure ordonnée : il s'élève à 
près de moitié ; mais cette efficacité va sortir avec évidence 
du tableau suivant. Le nombre des comparutions une fois 
posé, il faut se demander quelles eu ont été les suites. 

' COMPARUTIONS. CONCILIATIONS. NON-CONCILIATIONS. 

conciliant lé^f>aPues ou éu'jugéaut le p1ro'ces,"s*n' es\ "ifftetifê) 
dira à la charge de qui cette rétribution devra demeurer. 

Le greffier est le fonctionnaire le plus convenablement placé 
pour assurer la remise des avertissements. Le juge de paix 
n'aura pas à demander la consignation des 25 centimes : cette 
exigence serait peu compatible avec la dignité de ca magis-
trat, qui surveillera d'ailleurs U rédaction et la déliviance 
des avertissements. L'envoi en sera fait inévitablement par la 
poste ; c'est la voie la plus économique et la plus sûre : elle 
conserve aussi les droits du Trésor, que l'affranchissement ga 
rantit, en outre, contre les renvois pour refus. 

La tenue d'un registre est un puissant moyen de contrôle. 
Ce registre, divisé en colonnes, contiendra les noms des par 
ties, l'objet de la contestation, la date de l'envoi de l'avertisse-
ment et la mention de conciliation ou de non-conciliation 

La célérité de la justice ne sera pas entravée dans les cas 
d'urgence, et une disposition pénale contre les huissiers con 
trevenants rendra plus certaine l'exécution de la loi. 

JUSTICE CIVILE 

Ci^ï . Jean 
lfj£ d* Prahecq, arr„ 
l
°û (i

e

C1
p

es
"
Guarl8s

-Félix Baufine, ancien notaire; — Du can 

M, fîi,,^ruz.y" le " chà le l. arrondissement da Tonnerre (Yonne), 
^oias-Joseph-Noël Groulley, notaire. 

1,005,322 733,284 272,038 
993,642 704,601 281,038 

1,112,006 . 808,763 393,241 
1,180,065 • 865,808 314,207 

- 1,246,026 920,749 325,277 
1,344,296 988,900 355,396 

Cette épreuve est décisive et parle plus haut que tous les 
raisonnements; sur quatre comparutions, il y a trois conci-
liations. 

Que faut-il donc maintenant pour rendre l'art. 17 delà loi 
plus complet dans ses effets? Il faut que les avertissements 
soient obligatoires et que la délivrance au défendeur en soit 

assurée; et c'est ici que nous devons sigualer l'omission com-
mise p'ar le législateur de 1838. 

Il a chargé le juge de paix d'appeler sans frais les parties 
devant lui ; mais il a négligé de dire par quels moyens il fe-
rait cet appel : ces mots « sans frais » signifient seulement 
sans timbre, sans enregistrement, sans émolument d'huissier 
et coût de transport. Mais les frais d'impression seront-ils 
supportés par le magistral? seront-ils pris sur les menues 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3* ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 8 février. 

PLACE DE COMMISSIONNAIRE ATTACHÉ A L'HOTEL DES VENTES 

DE LA RUE DES JEUNEURS. — VENTE. — PAIEMENT DU 

PRIX. — CONTRAINTE PAR CORPS. 

L'achat d'une place de commissionnaire atlachi à l'hôtel des 
ventes de la rue des Jeûneurs, laquelle donne droit à l'as-
sociation d'une entreprise de déménagement formée entre 
tous les commissionnaires accrédités par les commissaires 
priseuri, est un acte de commerce qui rend l'acheteur con 
traignable par corps ou paiement du prix de celte place 

Il existe auprès de l'hôtel des ventes de la rue des 

Jeûneurs un certain nombre de commissionnaires accré 

dités par les commtssaires-priseurs, pour le transport des 

meubles à vendre ou vendus. Une de ces places avait été 

vendue par le sieur Lasquin au sieur Poncey qui, en paie-

ment du prix, lui avait souscrit un billet de 587 fr. 50 c. 

Un jugement du Tribunal de commerce l'avait condamné 

par corps au paiement de ce billet. Il en avait interjeté 

appel et prétendait qu'il devait être déchargé de la con-

trainte par corps, attendu que ce n'était qu'une place de 

simple commissionnaire qu'il avait acquise; mais il ré-

sultait des termes du billet même que non-seulement il 

avait fait l'acquisition de cette place, mais encore du 

droit d'entrer dans une association formée entre tous les 

commissionnaires et ayant pour objet, outre le transport 

des meubles à l'hôtel de la rue des Jeûneurs, une véri-

table entreprise de déménagement; dès lors, la question 

était jugée ; aussi, sur les conclusions conformes de M. 
Mongis, avocat-général, 

« La Cour, 

« Considérant que le billet dont le paiement est réclamé a 
une cause commerciale; qu'en efli-t, il résulte des faits et cir-
constances de la cause que les commissionnaires attachés à 
l'hôtel des ventes de la rue des Jeûneurs ne se bornaient pas 
au^ transport des marchandises faisant l'objet des ventes ; 
qu'ils se chargeaient, en outre, des déménagements dans et 
hors Paris, et qu'à cet effet ils possédaient en commun des 
chevaux, voitures et brancards nécessaires à ladite exploita-
tion; que lu cession faito par Lasquin à Poncey comprenait 
ses droits, intérêts et sa part dans la propriété des ustensiles 
de ladite société qui était commerciale ; que dès lors la con-
trainte p»r corps a été prononcée dans les cas prévus par la 
loi; 

« Confirme. » 

(Plaidants, M' Beaume pour Poncey, appelant, et M* 

Cournot pour Lasquin, intimé.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 9 février. 

SURVEILLANCE DE LA HAUTE POUCE. — CONDAMNE MILI-

TAIRE. ■— COMMUTATION DE LA PEINE DE MORT POUR DÉ-

SERTION EN CELLB DES TRAVAUX FORCÉS A TEMPS. — 

QUESTION D'APPLICABILITÉ DES ARTICLES 44 ET 47 DU CODE 

PÉNAL. 

La commutation de la peine de mort en celle des travaux for~ 
eés place nécessairement l'individu qui a été l'objet de cette 
commutation sous l'empire des conséquences de la peine 
substituée à celle originairement prononcée, et notamment 
de la surveillance de la haute police. Il ne pourrait y avoir 
d'exception à celle règle qu'autant que les lettres de grâce 
auraient positivement affranchi de la surveillance l'individu 
dont la peine est commuée. 

Cette grave et délicate question s'est déjà présentée 

devant la Cour de Paris au mois d'août 1852; mais, quoi-

que- discutée à fond par le ministère public et là défense, 

elle n'avait pas été tranchée par l'arrêt (1). C'était donc 

sans avoir encore été résolue par aucune Cour que la 

question se représentait dans les circonstances suivantes : 

Augustin Duteil, ancien militaire au 39" de ligne, avait 

été condamné à la peine de mort, le 29 janvier 1842, par 

le Conseil de guerre d'Alger, pour désertion à l'ennemi. 

Sa peine fut commuée en dix années de travaux forcés. 

Une remise de deux ans lui ayant été accordée, Duteil 

sortit de la prison du Mont-Saint-Micnel vers la fin de 

l'année 1850. Un passeport lui fut remis, et comme l'ad-

ministration ne le considérait pas comme assujéii à la- sur-

veillance de la haute police, on ne lui imposa aucun iti-

néraire ni aucune résidence. 

Duteil est venu à Paris; depuis son arrivée, sa conduite 

a été excellente. Il a été néanmoins considéré comme 

étant en rupture de ban, et traduit pour ce fait devant le 

Tribunal correctionnel de la Seine. 

>
 Mais le 12 janvier 1855 , le Tribunal correctionnel (6* 

chambre), ne le considérant pas comme soumis à la sur-

veillance, prononça son acquittement. 

Appel a été interjeté de cette décision par M. le pro-

cureur impérial par les motifs suivants : 

La surveillance est attachée à la peine des travaux for-

cés non pas facultativement, mais de plein droit; non pas 

en venu deja volonté du juge, mais uniquementjiri,,™^-

le condamné qu'il frappe correclionnellement pour certai-

nes catégories de délits ; il ne peut rien vis-à-vis de celai 

qu'atteint la peine afflictive et infamante. 

La première conséquence de ce principe
v
 c'est que,la 

surveillance est toujours attachée à la peine des travaux 

forcés, quelle que soit la juridiction qui ait prononcé, et 

lors même que cette peine de droit commun serait appli-

quée par les Tribunaux militaires. C'est dans ce sens que 

s'est prononcée la jurisprudence de la Cour de cassation. 

Une seconde conséquence doit encore découler de ce mê-

me principe : c'est que la peine des travaux forcés entraîne 

lasurveillance dans le cas même où celte peine afflictive et 

infamante ne serait pas prononcée par un Tribunal, mais 

serait seulement le résultat d'une commutation. Dans ce 

second cas comme dans le premier, la surveillance dé-

coule non d'un jugement, mais de la peine elle-même. 

Duteil, condamné à mort, et subissant les travaux for-

cés en vertu d'une commutation, est donc placé sous la 

surveillance. La Cour peut l'acquitter, en fait, en raison 

de sa bonne foi complète. L'administration peut l'autori-

ser à résider à Paris à raison de sa bonne conduite ac-

tuelle. Mais le Tribunal ne pouvait décider, en droit, que 

ce prévenu n'était point assujéti à la surveillance de la 

haute police. 

La Cour, après avoir entendu M. l'avocat-général de 

Gaujal en son réquisitoire, et le prévenu en ses explica-

tions, a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 

. « Considérant que par décision du Conseil de guerre sié-

geant à Alger, en date du 29 janvier 1842, Duteil a été con-
damné à la peine de mort pour désertion à l'ennemi, peine 
qui a été depuis commuée en celle de dix années de travaux 
forcés ; 

« Considérant qu'aux termes de l'article 47 du Code de 
procédure, les condamnés aux travaux forcés sont de plein 
droit, pendant toute leur vie, soumis à la surveillance de la 
haute police; 

« Considérant que la commutation de la peine de mort en 
celle des travaux forcés place nécessairement l'individu qui a 
été l'objet de cette commutation sous l'empire des conséquen-
ces résultant de la peine substituée à celle originairement pro™ 
noncée; qu'il ne pourrait y avoir d'exception à cet égard 
qu'autant que les lettres de grâce auraient positivement af-
franchi de la surveillance l'individu dont la peine est com-
muée; 

« Considérant que remise n'a pas été faite à Duteil de la 
conséquence de la peine des travaux forcés ; qu'en cet état le 
jugement dont est appel, en déclarant que Duteil n'est 'pas 
placé sous la surveillance de la haute police, a méconnu le 
principe de l'article 47 précité; qu'il y a donc lieu d'infirmer 
cette décision ; 

« Considérant, néanmoins, que les documents produits par 
Duteil établissent sa complète bonne foi, et démontrent qu'il 

(1) Dans l'espèce de 1852, absolument analogue à l'espèce 
actuelle, le prévenu, militaire soumis aux travaux forcés à 
temps par commutation de la peine de mort pour voies de fait 
envers un supérieur, avait été mis en liberté sans qu'on l'eût 
considéré comme soumis à la surveillance de la haute police 
Venu à Paris, il y avaifrésidé quatre ans, lorsque arrêté en 
1852 pour voies de fait, il fut traduit devant le Tribunal cor-
rectionnel pour ce délit et en môme temps pour celui de rup-
ture de ban. Le Tribunal le déclara en état de rupture de bau 
et le condamna. Sur l'appel, après avoir entendu la plaidoirie 
du défenseur, qui soutint en droit que la peine des travaux 
forcés, subie en vertu, non d'une condamnation, mais d'une 
simple commutation, ne pouvait entraîner comme conséquen-
ce la surveillance de la haute police, et qui démontra eu fuit 
la non-existence du délit, la Cour rendit un arrêt qui, sans 
statuer sur la question de droit, décidait en fait que la pré-
vention de rupture do ban n'était pas suffisamment établit) et 
déchargea le prévenu des condamnations prononcées contre lui , 
de ce chef. (V. la Gazelle des Tribunaux du 27 août 1852.) 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 11 FEVRIER 1855 

a pu croire qu'il n'était pas soumis a celte surveillance , 
qu'il y a lieu pour la Cour de prendre en considération ces 
circonstances etle.défaut d'intention, de désobéir a la loi; 

« Emcndant; met ■ le jugenieufdont est àppel au néant, en 
ce qu'à tort il a décidé que Dutoil n'était pas assujetti a la 

surveillance de la Draute police; . . 
„ situant par jugementjiouveau, et ayant égard a la bonne; 

foi de Duteil, renvoie ce dernier de la prévention, le jugement 
dont est appel sortissaul effet à cet égard. » \ 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÉGE. 

(Correspohdanceparticulièredela Gazettedes Tribunaux.) 

■ ' Présidence de M. Delquié, conseiller à la Cour 

impériale de Toulouse. 

Audience du 24 janvier. 

INCENDIE. 

La commune de Saint-Marlin-d'Oydes, cantoji de Pa-

lmiers, fut désolée par un violent incendie dans la nuit du 

7 novembre dernier. A la métairie dite Marquet, un han-

gar contigu à la maison de maître fut la proie des flam-

mes, avec une meule de paille, une meule de fourrage, 

un tombereau et une charrette. De prompts s;cours em-

pêchèrent la destruction de tout le domaine. Après quel-

ques recherches sur la cause de ce sinistre, on remarquât 

que le feu avait commencé à trois endroits différents, ett 

que, par suite, il devait être attribué à une main crimi-

nelle. 

Attenante à la métairie de Marquet, se trouve une autre 

maison qui appartient aux frères Galy : ceux-ci pensèrent 

que, dans les projets du coupable, ils avaient été choisis 

comme les victimes de l'incendie; ils soupçonnèrent leur 

frère Joseph Galy, surnommé PoTignaç, journalier, de-

meurant à Toulouse, qui vivait avec eux en très mauvaise 

intelligence et qui très souvent les avait menacés de les 

faire rôtir. Polignac, en outre, menaçait de mort les per-

sonnes qui faisaient travailler ses frères; dans le pays, il 

était redouté et passait pour un homme très dangereux. 

On lui demanda compte de son temps pendant la nuit du 

7 novembre; il ne put donner aucune explication vrai-

semblable, et, dès qu'il connut les soupçons qui se por-

taient contre lui, il chercha à intimider les témoins prin-

cipaux, avec ordre de faire tous une déposition favorable 

à sa défense. De plus, Galy a de tristes antécédents : trois 

fois puni par la justice, il vit dans la fainéantise et dans 

le vagabondage. 

Aux débats, comme dans l'information, l'accusé, à pei-

ne âgé de trente ans, a opiniâtrement nié Ba culpabilité, 

en lançant aux témoins des paroles que M. le président a 
dû souvent sévèrement réprimer. 

Par suite du verdict du jury, Galy, dit Polignac, a été 
condamné à dix ans de travaux forcés. 

(Ministère public, M, le substitut Gaytou; défenseur, 
M* Brétou, avocat.) 

Après le prononcé de l'arrêt, les gendarmes enferment 

Galy dans le petit cahanon des assises, pendant le juge-

ment d'une autre affaire. Quand cette seconde affaire est 

terminée et que l'accusé est condamné, on entend des 

chants joyeux : c'est Polignac qui, chantant un morceau 

de la Favorite, donne une idée du chagrin que lui cause 

6on envoi au bagne. Un gendarme pénètre dans le caba-

non, et c'est avec peine qu'il peut imposer silence à Galy. 

On le reconduit aux prisons avec le second condamné, qui 

pleure et qui sanglotte : « Pour deux ans de prison, es-tu 

bon de pleurer! lui dit Polignac; viens avec moi, chante!» 

Et c'est en regardant effrontément le public qu'il remonte 
aux prisons. 

Audience du 25 janvier. 

comhattue par M" Hippolyte Joffrès, avocat. 

Démay a été condamné à quatre ans de prison 

100 IV. d'amende. 

et a 

Audiences des 26 et 27 janvier. 

TENTATIVE D'EMPOISONNEMENT. 

Eustache, âgé de 34 ans, 

à Montîullou, canton d'Ax-aur-

âgé 

FAUX Kit ÉCRITURE DE pQMMKBfjH. ,, .... 

L^accusé se nommé Mamert Demay, marchand de bois, 

é de cinquante ans, né à Fougac (Ariége), et domicilié 
& Rive!, canton de Chalabre (Aude). 

Voici l'acte d'accusation : 

« Mamert Demay s'est livré pendant plusieurs années à 

l'exploitation des bois, et, jusqu'en 1848, son crédit n'a-

vait éprouvé aucune atteinte ; mais à cette époque ses af-

faires furent embarrassées : ses créanciers le firent expro-

prier pour se couvrir des avances qu'ils lui avaient faites. 

Malgré cette situation, Demay voulut encore se livrer au 

commerce, et, comme il n'avait aucune ressource, il 

conçut la pensée de s'en procurer, en fabriquant des let-

tres de change qu'il tirait à son ordre, en les signant de 

faux noms; il déclarait qu'elles avaient pour causé des li-

vraisons de bois et d'autres marchandises; il les endos-

sait, puis les escomptait chez un banquier de Foix. Demay 

a pu soutenir ce crédit factice pendant plus de deux an-

nées, et cela en créant, avant les échéances, de nouvelles 

valeurs qu'il négociait assez à temps pour retirer celles 

qu'il avait précédemment émises. Cet état de choses eut 

cependant un terme. Dans le Courant du mois de janvier' 

18Ô3, trois protêts furent faits, contre lui; ils avaient pré-

cisément pour objet trois lettres de change signées de faux 

noms,s'élevant ensemble à 580 fr., qu'il avait escomptées 

chez le banquier de Foix. Après ces premiers actes de 

poursuite, Demay se présenta de nouveau chez ce ban-

quier pour retirer les trois lettres de change dont il vient 

d'être parlé, et lui en remit deux autres, s'élevant ensem-

ble à 527 fr. Le banquier, ayant soupçonné la sincérité 

des signatures et en 8yant vérifié l'écriture avec soin, re-

connut que le corps de l'écriture paraissait provenir de la 

même main que l'endos, et cette circonstance lui fit Crain-

dre que toutee ces lettres de change ne fussent l'œuvre 

d'un faussaire. L'accusé, à qui le banquier fit part de ses 

défiances, se récria d'abord; mais, lorsqu'on lui demanda 

le domicile des tireurs, il fut obligé de convenir que les 

cinq noms, dont il s'était servi, n'appartenaient qu'à des 

êtres imaginaires, et il finit par faire à cet égard des 

«veux qui complétèrent les investigations auxquelles le 

banquier s'était livré. 

« Ces faux ne sont pas les seuls que la procédure ait 

établis contre cet accusé : il en ressort, en effet, qu'à la 

date du 10 janvier 1853, Demay vendit à un maître de 

forges de Foix des charbons ; il prétendit que ces char-

bons provenaient d'une coupe de bois qu'il avait lui-

même achetée. Il reçut à compte de cette vente 100 fr. 

en espèces, et 1,000 fr. sur une traite payable par une 

maison de Toulouse. Après ce marché, le maître de for-

ges, qui avait pris des renseignements sur son vendeur, 

apprit que celui-ci ue possédait ni bois, ni charbons; il 

voulut avoir une explication. Mais Demay souùut et vou-

lut prouver, par un acte sous seing privé qu'il représen-

tait, qu'il avait réellement acquis une coupe de bois, 

moyennant le prix de 2,500 fr. payés comptant ; or, le 

vendeur est demeuré inconnu, et cette fois encore l'accusé 

a été obligé de reconnaître la fausseté de 'l'acte qu'il ve-

nait d'invoquer. Ce n'est pas tout. Le maître de forges 

voulut être remboursé, et comme Demay n'avait pas 

d'argent, il rainit eu paiement une iettre'de change signée 
eucoied'un nom idéal. » 

En présence de laits aussi nombreux et aussi caracté-

rises, l'accusé a compris que les dénégations ne servi-

raient qu'à aggraver sa position, et il n'a plus cherché 

qu'à expliquer ses criminelles entreprises par ses besoins 

et ceux de sa famille, et par l'espérance dans laquelle il 
était de pouvoir se libérer. 

M. le substitut Gaytou a soutenu l'accusation, qui a été 

Jacques 'Martre, dit 

rand, né et domicilié 

ïriège, est accusé d'avoir, le 13 âout 1854, tenté d'em-

poisonner sa belle-mère. 11 se présente devant le jury 

avec une excellente réputation, et sa tranquillité d'ame 

ne s'est pas démontré un seul instant depuis soh arresta-

tion. Il a répondu et répond avec fermeté à lotîtes les 

questions qui lui sont posées. 

Les faits suivants résultent de l'information .-

« Le dimanche 13 août 1854, à la sortie de la messe de 

Montaillou, la belle-mère de l'accusé alla faner du foin 

avec une de ses voisines. Ces deux femmes avaient em-

porté une salade de tailue qu'elles lavèrent dans un ruis-

seau qui coule tout pi cs du pré ou elles travaillaient. 

Vers une heure, elles quittèreut le travail pour assister 

à l'office de vêpres; mais, avant de se rendre à l'église, la 

belle-mère rentra dans sa maison, mangea quelques 

feuilles de laitue, et déposa le reste dans un panier au-

dessus de l'évier, puis elle ferma la porte dont elle mit la 

clé dans un endroit connu seulement de son gendre, qui 

habite aussi cette maison. Après vêpres^ la belle-mère 

revint au pré avec la même voisine, et ne se retira que 

vers six heures. Ellle se disposait à prendre son repas 

du soir, lorsqu'une de ses tilles lui lit remarquer sur les 

feuilles de laitue des taches verdâtres d'une apparence 

Suspecte ; l'une et l'autre crurent à Une tentative d'em-

poisonnement, et cette pensée produisit sur la belle-mère 

une telle émotion qu'elle perdit un instant connaissance. 

De son coté la fiïle, ayant cru reconnaître avec ses voi-

sins que ces taches avaient été produites par du vert-de-

gris, s'empressa de porter chez le maire la salade sur 

laquelle elles étaient répandues. Ces laitues ont été sou-

mises à une analyse chimique, et les hommes de l'art ont 

déclaré que les taches déposées sur les feuilles de laitue 

étaient dues à la présence dd carbonate de cuivre; ils ont 

reconnu aussi qu'elles contenaient une quantité suf-

fisante de celte substance pour donner la mort à une 

personne qui les aurait mangées. g , — 
» Les soupçons de la belle-mère étaient "portés sur 

Jacques Martre qui habitait sous le même toit et qui vi-

vait avec elle en mauvaise intelligence ; depuis, quelque 

temps, il lui avait fait endurer de mauvais traitements ; il 

avait même proféré des menaces contre elle. Dans une cir-

constance, le maire de Montaillou avait été obligé d'inter-

venir pour faire rendre à la belle-mère la clé de son ha-

bitation, que son gendre refusait de lui donner. Il résulte 

évidemment des faits ci -dessus, dit l'acte d'accusation, que 

le poison a été répandu sur la sa'ade pendant l'absence de 

la belle-rnère. Or, Jacques Martre avait pu seul s'intro-

duire dans la maison, puisque seul il connaissait le lieu où 

était la clé. L'instruction établit, en effet, que l'accusé est 

entré chez lni pendant que sa belle-mère était à vêpres, et 

c'est alors qu'il a commis le crime qui lui est imputé. Mar-

tre reconnaît bien être entré chez lui, mais il prétend que 

c'est plus tard, et qu'il y a trouvé sa belle-mère; à cet 

égard, il est contredit par deux témoins qui l'ont vu se di-

riger vers sa maison précisément pendant vêpres : l'un 

d'eux a ajouté que Martre lui a demandé s'il avait vu sa 

belle-mère; ce qui fait croire que, lorsque l'accusé est 

entré chez lui, celle-ci n'y était pas. D'ailleurs cette. fem-

me déclare qu'elle n'a pis vu son gendre pendant cette 
journée. 

« Du reste, dans une perquisition faite chez l'accusé, on 
a trouvé dans une armoire un papier couvert de taches 
verdâtres semblables à celles qu'on avait constatées suv 

les feuilles de laitue", et Cette fois encore les experts ont 

déclaré que ce papier avait contenu du carbonate de cui-

vre. Interpellé à cet égard, Martre a prétendu que ces 

taches étaient produites par du mercure ; mais les hom-

mes de l'art déclarent qu'elles ne sauraient être attribuées 

à cette substance et persistent dans l'affirmation qu'elles 

sont le résultat du carbonate de cuivre. Jacques Martre a 

indiqué d'ailleurs un autre moyen de défense : il allègue 

que sa belle-sœur s'est concertée avec sa belle-mère pour 

le perdre et lui faire quitter la maison ; il ajoute qu'elle a 

voulu se procurer du poison dans un village voisin de 
Montaillou. » 

Parmi les témoins assignés à la requête du ministère 

public, on a remarqué M. Filhol, professeur de chimie à 

la Faculté des sciences de Toulouse, et M. Alibert, méde-

cin à Lesparre (Gironde), inspecteur des eaux d'Ax-sur-
Ariége. 

M. Gaytou, substitut, a soutenu l'accusation. M' Hip-

polyte Joffrès, avocat, a présenté la défense de Martre ; il 

s'est efforcé de prouver que le poison n'avait pas été jeté 

sur la salade par l'accusé, et que d'ailleurs la quantité de 

cuivre n'était pas assez forte pour donner la mort. De vi-

ves discussions se sont élevées entre le défenseur et les 

médeciu3-experts sur ce point important; la quantité 

trouvée sur la laitue était de 6 grains de carbonate de 
cuivre ou vert-de-gris. 

Martre a été acquitté 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6° ch.) 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 10 février. \ 

PRÉVENTION DU VOL CONTRE UN PR&TRB INTERDIT. 

Le Tribunal correctionnel a consacré aujourd'hui une 

partie de son audience aux débats d'une prévention de 

vol reprochée au sieur Jacques Naudef, ancien prêtre du 
diocèse de Troyes. 

Le prévenu déclare être âgé de quarante-six ans, et 
demeurer à Paris, rue de Ponlhieu. 

M. le président : Vous êtes prévenu de la soustraction 
Irauduleuse d'une montre et d'une chaîne, commise au 

préjudice d'un jeune étudiant en droit; écoutez sa dépo-

sition pour y répondre quand le moment sera venu. 

Le sieur Carteron, étudiant en droit : Le 14 décembre 1853 
arrivant eu quelque sorte à Paris, je sortais de dîner rue Mon'-
torgueil chez Robin.quand j'ai été accosté par un homme uor 
tant 1 habit ecclésiastique, sans rabat, lequel m'a demandé son 
chemin pour aller au boulevard. Je lui ai avoué mon 
,rance 1 

tre. 
vard. . 

cet homme, mais ce respect n'a pas tardé à faire place •', l» 
méfiance quand j'ai vu qu'il m'accablai i de marques hvoocr 
tes d'intérêt et d'amitié; il cherchait à chaque instant IV 
sion de ine serrer les mains, de me prendre le bras de sel 
cer devant moi ; il me faisait des serinons sur les dangers ~ 
courait la jeunesse dans Paris. Sachant que j'étais che 
notaire, il a manifesté le regret de ne m'avoir pas connu 
tôt ; il se disait aumônier des guides, ami intime de M Mo

 8 

quart, secrétaire de l'Empereur, dans l'étude du fils dùqueT 
disait-il, il m'aurait tait entrer; il m'engageait vivement à 
venir chez lui ; puis au moment où il allait me donner son 
adresse, il s'est contenté de me dire qu'il demeurait quartier 
des Champs-Elysées, à l'hôtel de La Trémouille, ajoutant 
« Vous demanderez l'abbé, cela suffit. » 

Probablement qu'en cet instant il avait déjà fait son coup 

car bientôt il m'a quitté aq coin de la rue Jean-Jacques-Rous-
seau, Je lui ai dit de prendre par la rue Coquillière de ga-

gner la rue Vivienne, par laquelle il arriverait au boulevard 
Ftalien, où il voulait se rendre. Comme il s'éloignait, je l'ai 
suivi des yeux, et je n'ai pas été peu surpris de le voir re-
brousser chairtin pour retourner d'où nous venions. Arrivé au 
Palais-Royal, où m'attendait un ami, j'ai connu quel avait été 
le motif de mon abbé eu m'accostant : je n'avais plus ma 

montre. . . >- ' 
Je suis ail* faire ma plainte chez un commissaire de police; 

;niàis jene pouvais donner que dè très vagues renseignements, 
puisque je ne savais ^as môme h nom de mon voleur. Depuis 
ma plainte, je l'ai rencontré, mais je n'ai pas osé le faire ar-
rêter. Cependant, dans les premiers jours de novembre der-
nier, à mon retour des vacances, vers huit heures du soir, 

!
 me trouvant dans la rue Saint-llonoré, près des démolitions-

- de la rue Rasse-du-Rempart, j'ai encore aperçu mon homme. 
Il accostait un jeune enfant, auquel il paraissait parler avec 
animation. Je les ai suivis; mais ils se sont séparés à l'entrée 
du. Palais-Royal. J'ai couru après l'enfant pour lui demander 
.s'il connaissait ce prêtre; il m'a répondu qu'il ne le connais-
sait pas, et qu'il ne savait pas ce qu'il lui voulait avec 6es 

beaux sermons, ses tendresses et son invitation à venir chez 
lui. Cet enfant a ajouté : « Il m'ennuyait, je l'ai planté- là. » 
Ces informations "prises; je me- suis mis à la poursuite de 
l'abb i, que j'ai retrouvé devant Chevet, paraissant attendre 
l'occasion d'accoster quelqu'un. 

Eu effet, en peu d'instants, il a accosté deux ou trois jeu-
nes gens, puis un chasseur à cheval, avec lequel il a marché 
assez longtemps. Quand ce chasseur l'eut quitté, je me suis 
adressé à ce militajre qui m'a dit ne pas connaître ce prêtre 
autrement que pour s'être glissé dans son quartier de cavale-
rie, et y venir assez souvent sermoner ses camarades et les 
engager à aller chez lui. Alors, tous mes scrupules étant le-
vés, je me suis mis eu quête d'un sergent de ville que j'ai 
trouvé; ma. s il était trop tard et mon homme avait disparu. 
Ce n'est que plus tard, le 2 décembre dernier, que je le ren-
contrai de nouveau dans la galerie Montpensier; j'étais accom-
pagné d'un ami qui, lorsque je lui dis que je reconnaissais 
l'homme qui m'avait volé ma montre, voulut absolument que 
je lé fisse arrêter. Moi, je craignais encore de m'atiaquêr à un 
ecclésiastique, j'hésitai; mais mou ami me traitant de peu-
reux, de tète faible, je finis par aborder ce prêtre, ce que je 
fis en lui demandant doucemèn.tet poliment si ce n'était pas lui 
qui, en décembre 1853, m'avait abordé dans la rue Montor-
gueîi. M. Naudet fit le surpris, protesta dans les termes les plus 
doux, les plus patelins, qu'il serait fort heureux de me con-
naître, mais qu'il ne se rappelait pas avoir eu jamais l'hon-
neur de me rencontrer. 

Mais, tout en 'se confondant en politesses avec moi, je re-
marquais, et mon ami le remarquait comme moi, qu'il avait 
peur; il jetait les yeux de tous côtés, et cherchait évidem-
ment à nnne érhnnppf Jà lo priai de m'aoeompîlgner ehp7. nn-

commissaire de police; mais pendant qu'il cherchait à s'en 
excuser en me faisant des sermons sur les dangers de se 
tromper, sur les malheurs qui peuvent résulter d'une erreur, 
sur les faux jugements, etc., etc., car il me faisait des homé-
lies de toutes les couleurs, un grand monsieur arrive, et sur 
un signe que lui fait M. Naudet, s'approche de nous et nous 
dit : « Monsieur est mon ami, que lui veut-on? — Mon ami, 
lui dit M. Naudet, vous arrivez à propos, dites à ces messieurs 
qui je suis et chez qui nous allons. » A l'instant le grand 
monsieur, se penchant à mon oreille, me dit r « Nous allons 
chez le prince Jérôme; si vous avez quelque chose à démêler 
avec mon ami, voici son adresse, rue de Ponthieu. » Mon ami 
persistait toujours à ne pas lâcher prise ; mais craignant de 
me compromettre en arrêtant une personne qui allait chez 
le prince Jérôme, je laissai libre M. Naudet. Toutefois, pour 

avoir le coeur net sur cet homme, mon ami et moi, nous al-
lâmes rue de Ponthieu pour prendre des renseignements 
Comme nous sortions de sa maison,' nous nous retrouvons 
de nouveau face à face avec M. Naudet; il était évident pour 
nous qu'il n'avait pas eu le temps d'aller chez le prince Jé 

rôme. et qu'il nous avait menti; aussi cette fois nous ne le 
laissâmes pas échapper, et mon ami et moi nous le conduisî-
mes chez le commissaire de police. 

M. le président : Nous vous avons laissé raconter tous les dé-
tails de votre rencontre avec celui que vous accusez et de ce 
qùi s'en est suivi depuis; mais ce qu 'il faut faire maintenant, 
c'est de bien préciser les circonstances du vol. Nous sommes 
suffisamment éclairés sur la moralité du prévenu; sur cela, 
vous n'avez rien à nous apprendre, mais il faut que nous sa-
chions pourquoi vous la rattachez au vol dont VOUS prétendez 
être victime. 

Le témoin : Ma montre était attachée à une chaîne termi 
née par un porte-mousqueton passé dans une boutonnière de 
mon gilet; ce porte-mousqueton était très large et fort peu 
serré par la boutonnière. Comme ce prêtre s'approchait sou 
vent de moi, me serrait de près, me donnait de fréquentes 
poignées de main et même m'a donné le bras un moment, je 
ne doute pas qu'il n'ait pu,àuninstant donné, mesoulever ma 
montre. 

M. le président :.Vous dites que vous avez rencontré le 
prévenu en sortant d'un restaurant de la rue Montorgueil ; en 
ce moment, étiez-vous certain d'avoir votre montre ? 

Le témoin : Parfaitement, car un moment auparavant je ve 
nais de la consulter pour savoir s'il était temps de retourner 
à l'étude. De la porte du restaurateur, monsieur m'a accom-
pagné jusqu'au coin de la rue Jeàn-Jacques-Rousseau. Là, i 
m'a quitté; je me suis rendu directement au Palais-Rôyal, où 
j'ai rencontré un ami, avec lequel je me suis mis à regarder 
des gravures ; c'est là que, voulant de nouveau consulter, ma 
montre, je me suis aperçu que je ne l'avais plus. 

M. le président : Mais pendant le trajet de la rue Jean 
Jacques-Rousseau au Palais-Royal, vous rappelez-vous bien 
ne vous être pas arrêté, n'avoir été accosté par personne, "ne 
vous être trouvé dans aucun groupe? 

Le témoin: Rien de tout cela; jé ne me suis arrêté qu'au 
Palais-Royal, devant les gravures, et personne, en ce mo 
ment, ne m'a serré ni ne s'est approché de moi de manière à 

■j me prendre ma montre. 

M. le président, au prévenu : Vous avez entendu ; qu'avez-
vous à répondre ? 

Le prévenu, d'une voix calme : Je ne comprends rien à tout 
" je ne connais ce jeune homme que depuis mon arresta 

M. le président : M. le substitut, le Trih. ■ 

server que IVx-ptêtre Naudet est interdit „ .-,
Vou
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M le substitut : Le sieur Carteroii est 1 P 
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' «° »i avoue mon igno-
nce, lui disant de venir avec moi jusqu'à la rue Montmar 
e, qu il remonterait ensuite, ce qui le conduirait au boule 
rd. J étais tout disposé au respect par l'habit que portait 

de cette circonstance ; si le Tribunal croit d» • «u i 

a.la barre pour donner de nouveaux éclaieci «Illr LE
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«serons après. T'^'ssemen^ 

Le témoin Carteron est rappelé. 

Quand j'ai rencontré monsieur rue Montr.ro,, •. 

ivait une espèce de pardessus recouvrant ce n • '
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M. le substitut : Cela ne suffit pas pour la in.r 

le port illégal d'un costume ne nous paraît pas suffi'
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établi. " ^^aiQï^, 

M. le président : Nous avons insisté sur ce noi 

soit bien entendu par cet homme qu'il ne doit
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costume qu'il a souillé sans s'exposer aux sévérités ^°
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PARIS, 10 FÉVRIER. 

On lit dans le Moniteur : 

« 11 est utile de rappeler aux organes de \\ 

tant en France qu'à l'étranger, les devoirs imnériT
1
"' 

discrétion que la sécurité et l'intérêt de nos arme
 c 

sent à leur patriotisme et à leur impartialité Dans 'f
31

''
0

" 

de satisfaire l'impatience, d'ailleurs si légitime <j î tln 

lecteurs, les journaux publient sur les opérations' m' ̂  

res de la Crimée des renseignements, quelquefois ev"*'" 

le plus souvent faux, qui leur sont transmis du théà^'
5
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la guerre ou qui sont puisés dans des lettres écrite 
des officiers et soldats à leurs familles. 

« Quand 'ces renseignements sont faux, il
8
 éar 

l'opinion ; quand ils sont exacts, ils ont un incoti 

plus grave encore, car ils apprennent à l'ennemi queS' 

chose des plans et des moyens d'attaque combinés 

les généraux en chef dans le secret de leurs consedi. 

tout ce qui devrait être impénétrable à ses regards lui ^ 
révélé par ces échos imprudents du camp des alliés

 W 

« Dans l'un et l'autre cas, cette publicité est oW 

reuse, coupable même, et si elle ne peut pas être rén 

mée dans les pays où la discussion est complètement l'i" 
bre, il suffira certainement de signaler la portée de ce 

regrettables indiscrétions pour les rendre désormais im 

possibles. Tout le monde comprendra, en effet n
ue
 û 

lettres écrites du camp de Sébastopol, sur les opération 

du siège, ne sont pas à l'adresse des Russes. Changer ce» 

correspondances confidentielles en articles de journaux 

c'est exposer le sang si précieux des héroïques assié-

geants. En temps de guerre, le silence est quelquefois un 

devoir sacré pour ceux qui parlent tous les jours au p
U
. 

blic. Si les journaux y perdent quelque chose en intérêt 

ils y gagnent beaucoup en dignité. Nous ne sommes plus 

au temps où la guerre à l'extérieur amenait nécessaire-

ment la dictature à l'intérieur. Les gouvernements qui 

ont accepté l'honneur et la responsabilité d'une grande 

lutte engagée pour l 'indépendance et l'équilibre de ïï m 
rope n'ont pas eu besoin, comme d'autres régimes, 

décréter des lois de salut public. Ils ont compté sur la 

sagesse de l'opinion, comme sur l'héroïsme, la patjeace 

et l'abnégation de leurs.arjnées et de leurs flottes. Ils u
e 

se sont trompés sur aucun point. Ils ne se trompefod 
pas non plus en demandant a la presse de tous les pays 
le patriotisme de la discrétion. » 

Par arrêté de S. Exc. le garde des sceaux, en date du 

.9 février, M. Delesvaux, ancien procureur impérial à 

Moulins, a été nommé chef do' son cabinet, en remplace-

ment de M. Emile Bernier, nommé substitut du procu-

reur impérial près le Tribunal de la Seine. 

cela 
tion. 

M. le président : Vous niez donc la rencontre chez le res 
taurateur Robin ? 

Le prévenu: Je la supposé; je puis aller jusqu'à la suppo 
ser.'car ce jour-là je suis allé chez Robin pour remettre une 
lettre à un jeune homme qui y prend ses repas. En sortant 
de chez Robin, je me suis rencontré avec un jeune homme 
avec lequel j'ai échangé quelques mots, mais je ne sais pas ' 
c est monsieur, 

M. le président : Où ce jeune homme aurait-il appris des 
particularités qui vous concernént.si vous ne les lui aviez pas 
dites vous-même; par exemple, que vous étiez aumônier des 
guides ? 

Le prévenu : Je n'ai jamais dit que j'étais aumônier des 
guides ; d abord les guides n'ont pas d'aumônier ; j'ai pu dire 
que j'étais leur ami, leur abbé, mais c'est tout. 

M. le président: Ainsi, vous voulez bien aller jusqu'à la 
possibilité de la rencontre à la porte de Robin, mais vous niez 
le vol ? 

Le prévenu : Je le nie, et m'a conduite prouve que je ne 
suis pas coupable, car si j'eusse dérobé la montre de ce jeune 
homme, je ne lui aurais pas donné, quand il voulait me faire 
arrêter, ma véritable adresse rue de Ponthieu. 

La parole est donnée au ministère public. 

M. Marie, substitut : Nous avons besoin de dire quelque 
chose de l'homme qui est devant vous avaut d'apprécier la 
prévention dont il est l'objet. Cet homme a été revêtu d'un 
caractère sacré, mais il y a longtemps que ses supérieurs le 
lui ont retiré et qu'ils ont fait justice de la honte qu'il lui 

avait imprimée. Chassé du diocèse de Troyes pendant quelques 
semaines, à l'aide de tromperies, sans doute de feintes pro-
messes, il a obtenu l'autorisation de dire la inesse à Paris-
mais bientôt cette autorisation lui a été retirée. Nous n'avons 
pas a nous préoccuper plus longtemps, et nous ne le voulons 
pas, de ses antécédents. C'est un prêtre, un prêtre indigne, un 
prêtre interdit qui est devant vous; mais esUil coupable de 
vo r c est le seul point que nous ayuus à examiner 

Le ministère public, après avoir discuté la seule déposition 
entendue, celle du sieur Carteron, estime que, s'il en résulte 
que des soupçons graves s'élèvent contre le préve nu ceoen-
daut ils ne peuvent former des preuves suffisantes Jour en-
traîner la conviction, et déclare qu'il y a lieu de le reuvover 
de la poursuite. =u»uyoi 

La 1" chambre de la Cour impériale
-
, présidée par 

M. de Vergés, a entériné des lettres-patentes portant 

commutation de la peine de mort prononcée par la Cour 

d'assises de l'Yonne, contre la femme Jouard pour crime 

d'empoisonnement et d'incendie de maison habitée, en 

celle des travaux forcés à perpétuité. 

— La même chambre a confirmé un jugement du Tri-

bunal de première instance de Paris, du 3 février 1855, 

portant qu'il y a lieu à l'adoption de Clémentine-Henriet-

te-Auguste-Oscarine de Cello par Anatole-Charles-Alexis 

marquis de Lavœstine de Bacelaër. 

— L'appel de M
11

" Rachel et l'appel incident de M. Le-

gouvé contre le jugement rendu par le Tribunal de pre-

mière instance de Paris, le 21 octobre dernier, au sujet 

du refus de M
11
' Rachel de jouer le rôle de Médée, dans la 

tragédie de ce nom, seront portés à l'audience de la 1" 

chambre de la Cour impériale, du 17 février. M "Cre-

mieux et Mathieu plaideront : le premier pour l'actrice, te 

deuxième pour l'auteur. 

— M, Berrier-Fontaine est locataire d'un fort bel ap-

partement situé au premier étage de la maison rueGodot-

de-Mauroy, 18. U a fait établir sur une vaste terrasse, 

placée au-devant de ses fenêtres, dans la cour, une gran-

de-cage, habitée par diverses espèces d'oiseaux
 etvola

h
'~ 

les de toutes sortes, tels que merles, faisans, cygnes,
11
' 

boux, chauves -souris, coqs, poules, etc., etc. 

Les cris variés de ces différents volatiles et les é
nia

"
u

] 
tions qui s'échappent de ce capharnaum emplume tro -

blent, à ce qu'il paraît, la tranquillité et la jouissance m 

autres locataires dont -les appartements donnent su 

'même cour. » ,*Jft 
La salubrité de l'air delà maison est, dit-on, ^_ 

par la quantité de guano indigène aéposée sur cette ^ 
rasse, et la solidité du mur contigu serait endorwnat, 

par l'humidité -résultant de ce voisinage. _ ,. 

Tels étaient les griefs exposés aujourd'hui a 1 auu 

des référés, par M* Wiat, avoué de M. Despons,, 

priétnire de la maison habitée par M. Berner -r-o _ 

L'avoué demandeur insistait sur la nécessite a e 

mer un expert, chargé de constater un tel état uei u ^ 

qui, bien qu'invraisemblable, était cependant, disait-■ , 

exact, à ce point que plusieurs locataires avaient tu 

des plaintes au propriétaire. L'un d'eux lut
 av

f" , j
e 

fait sommation d'avoir à faire cesser immédiatemeu ^ 

trouble, sous peine de s'y voir contraint par oo 
voies de droit. Une constatation régulière de cette

 ( 
tion devait doue, dans tous les cas, être laite pai 

commis. . „ , •„„
 B En réponse à cet exposé, M. Berner-Fontaine p^ 

à l'audience, a déclaré que toutes les
 al

 én
itf «■ 

pnétaire étaient inexactes et que touiJj»
 iwagil

£ 

l'expert 

dont on se plaignait si fort étaient puie
don

„
9
iice 

res. M. le président de Belleyme a rendu m
dé

 ,„* 
commettant un expert, pour faire le constat dénia 

risques et périls de qui il appartiendra, 
audience» 

-Le Tribunal de simple police, <J"^J
at

ion» 
des 1" et 3 février, a prononce les condaum 
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Uu non pesés et vendus en surtaxe. 

du Faubourg-Poissonnière, 12, 

jjvenné, ^J^8s fr^-amen*! pour la première contra-

' r uillet. D0Ula» K Bour 1a première contravention, 12 fr. 
Jf .mmmes, - »• r 

„
g
er, rue (Je Saintonge, 34, déficit 100 gram-

me Saint-Jacques, 358, déficit 100 

-rafflffl* 
'tr second; 

boul»n„ 
l » ll°5 'rr a -amende, 

""pelletier, boulanger1,^ 

J»^' <2iirult'n«er?«*e du Faubourg Saint-Antoine, 140 

^'gïï, récidive, un jour de prison » 

j*o»t . 

pi**" 
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de pour 
des deux autres 

et 15 fr. 

rue du Peiit-Carreau, 43, trois con-
' ns d 

a première contravention, 15 fr. pour 

j
'iichard.
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s
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r la première contravention, 15 tr. pour la 

i «ieur Marty comparaissait aujourd'hui devant le 

" 1 correctionnel sous Ja prévention de rébellion 

I
nbJJÏn igenl de la force publique, et de port d'armes 

ï^'^Uea faii9 re!evés Par la Prévention contre le; sieur 
... - * 

"u Lelbrt propriétaire à la Varenne-Saiut-Maur, a 

; ,1 v a quelques années, sa fille au sieur Marty ; des 
par 'e \iments ont bientôt éclaté entre les deux époux, et 

femme, qui reprochait à sou mari sa conduite 

'8jeU , elle se retira chez son père et forma une demande 

Réparation de corps. . 

I 3
 choses en étaient là lorsque, dans la soirée du 7 

j' mbre dernier, un individu se présentait chez le sieur 

nist aubergiste à la Varenne-Saint-Maur, et deman-

ÎITsi on pouvait le coucher ; cet individu, c'était Marty ; 

la réponse affirmative de l'aubergiste, il lut dit : « Eh 

hiln préparez-moi un lit, je reviendrai.» 
Ra effet, il revient peu de temps après et se couche. Le 

■ rjugain .matin, il se fait servir à déjeuner, puis se dis-

(se* sortir; l'aubergiste, n'ayant aucune garantie pour 

fe dépense faite par Marty, ne veut pas le laisser sortir 
sans être payé du déjeuner et du coucher. Celui-ci alors 

Se de sa poche une fort belle paire de pistolets et 

les'' lui déoose, en disant qu'il viendra les retirer bien-

M en suidant sa dépense; il disait avoir acheté ces pis-

to'ets en Belgique et les avoir passés en fraude ; le sieur 

Bonotst remarqua qu'ils étaient chargés. 
Quelques heures après, Marty revient, dit qu'il n'a pas 

trouvé la personne qu'il voulait voir, demande ses pisto-

lets pour aller les vendre, dit-il, laisse son gilet en paie-

ment de la somme qu'il devait et ne revient plus. 

Le lendemain, des traces d'escalade étaient remarquées 

par le sieur Le fort sur sa propriété ; il ne douta pas que ce 

ne fût sou gendre ; il savait qu'on l'avait vu rôder depuis 

quelques jours autour de cette propriété, qu'il se laisait 

héberger dans tous les cabarets du pays tour à lotir, qu'il 

s'informait de l'heure à laquelle sa femme sortait habi-

tuellement, qu'il menaçait de la tuer; M. Lefort avertit le 

brigadier de gendarmerie. 
• Celui-ci se mit à la recherche de Marty et l'arrêta à peu 

p
é distance delà maison de M. Lefort; Marty opposa une 

Rive résistance. 
Le lendemain matin, une femme, qui portait des pains 

dans la commune et aux,env,irons, trouvait dans une orniè-

re, à peu près à l'endroit ou "Marty avait été arrêté, un pis-

tolet chargé. Elle le porta au brigadier de gendarmerie ; 

ce pistolet fut reconnu par le sieur Benoist pour être un de 

ceux qui lui avaient été déposés en gage. 

Le sieur Marty comparaissait aujourd'hui devant le Tri 

bunal correctionnel comme prévenu de rébellion envers 

un agent de la force publique et de port d'armes pro-

hibées. 
II nie tout, menaces de mort, rébellion ; les pistolets 

trouvés ne sont pas à lui, dit-il, il n'a rien déposé au sieur 

Benoist, 
11 a été condamné à six mois de prison et 16 fr. d'a-

mende. 

— Que de découvertes précieuses pour la science et 

pour l'histoire sont faites journellement par des ou -

ttiers occupés à remuer le sol! Tantôt c'est un_ casque 

romain, tantôt c'est une médaille précieuse, tantôt c'est 

une hache gauloise, un fossile inconnu, etc., etc. «Le 

moindre grain de mil ferait bien mieux mon affaire, » di 

sait le coq qui avait trouvé une perle : « Le moindre fla-

con de vin ferait bien mieux notre affaire, » se disent sans 

boulanger, rue 
de Grenelle-Saint-Honoré, 40, dé-
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doute ces braves gens. Quelques-uns d'entre eux ont fait 

une découverte singulière en remuant les terres du bots 

de Boulogne; c'est une machine composée de deux bran-

cards cloués de chaque côté sur un fond de bois de chêne, 

le tout surmonté d'un entourage du même bois *, la ma-

chine est supportéesurquatre pieds et présente à son avant 

une petite roue. 
Des antiquaires se sont, dit-on, préoccupés assez vive-

ment de cette découverte ; lus uns pensaient que c'était un 

char romain enseveli dans les terres depuis l'invasion de 

Julien ; d'autres étaient d'avis que c'était un exemplaire 

de la carrosserie française primitive, mais, tout bien exa-

miné, on reconnut que c'était tout simplement une brouette 

à transporter de la terre. 
Qui avait pu enfouir cette brouette? Oa chercha, on se 

renseigna (non les antiquaires, leur mission était termi-

née, mais la police), et on se rappela une plainte déposçe 

quelque temps avant, par un entrepreneur dé maçonne-

rie, dans les circonstances suivantes : 
Un marchand de vin faisait bâtir une maison à Auteuil ; 

sur le terrain et non lofn de la .place où s'élevait le bâti-

ment était un petit pavillon; le propriétaire avait déposé 

dans ce pavillon un assez grand nombre de bouteilles 

d'eau-de-vie, et avait autorisé l'entrepreneur adonner 

tous les jours la goutte aux, ouvriers pour les encourager 

à pousser activement leurs travaux. Dans ce même pa-

villon étaient déposés la nuit les outils des maçons, et une 

brouette. 
Grâce au stimulant aussi spiritueux que spirituel du 

marchand de vin, la maison s'élevait comme par enchan-

tement. 
Mais voilà qu'un beau matin, pas un seul ouvrier ne se 

présente. Qu'est-ce que cela signifie? se demande l'entre-

preneur.' Par hasard, il regarde la porté du pavillon et 

s'aperçoit qu'elle avait été fracturée et ouverte; il entre : 

les bouteilles d'eau-de-vie et la. brouette avaient disparu 

sans doute celle-ci avait servi à transporteur les autres. 

Il envoie à la chambrée où couchaient plusieurs des ou-

vriers, et on les trouve tous ivres morts étendus dans la 

chambre. 
Quand ils eurent cuvé leur eau-de-vie et qu'ils furent 

m état de s'expliquer, ils racontèrent que Lorel, l'un de 

leurs camarades, :eur avait payé de l'eau-de-vie toute la 

nuit; il venait de s'engager comme remplaçant, leur avait-

il dit, et, avant de partir, il avait voulu régaler ses amis. 

11 avait bien fait les choses comme on a vu. Ils ajoutèrent 

qu'il était parti pour rejoindre son régiment. 

Lorel ne s'était pas vendu le moins du monde; il avait 

fait comme le chat qui vole le mou qu'on lui a acheté pour 

trois jours parce qu'il sait que c'est pour lui ; il s'était dit: 

« Cette eau-de-vie est pour nous; par petits verres ça ue 

paraît rien, autant boire tout; » et il avait tout emporté 

dans sa brouette. 
Seulement il s'était payé l'honneur de faire lui-même 

la politesse à ses confrères : il leur avait caché la source 

de l'eau-de-vie qu'il leur offrait et leur avait donné l'ex-

plication que nous venons de faire connaître. 

' Qu'est-il devenu? On n'en sait rien. Quoi qu'il en soit, 

l'affaire a été instruite etil a été renvoyé devant le Tribu-

nal sous la prévention de vol. 
Le Tribunal l'a condamné par défaut à six mois de 

prison. 

DÉPARTEMENTS. 

AUBE (Troyes). — Marie-Anne-Esther Rozé, âgée de 

dix-neuf ans, étaitau service des époux Garnie, de Pont-

Barse. commune de Courleranges, près Lusigny, lorsque 

sa maîtresse fut informée, le 3 janvier dernier au matin, 

que sa domestique venait d'accoucher. 
- Connue l'enfant était mort, les époux Canne informè-

rent le maire de cet événement. Bientôt un médecin con-

statait que l'enfant était né viable et que sa i mort devait 

être attribuée à des lésious graves à la- tête occasionnées 

par la chute de l'enfant sur un corps dur et anguleux. En 

effet, la fille Rozé, se sentant prise des douleurs de l'en-

fantement, se serait levée, et quelques minutes après se-

rait accouchée de sa hauteur à une vingtaine dê mètres 

de l'habitation de sès maîtres. 
Aujourd'hui elle est traduite devant. le Tribunal correc-

tionnel comme ayant c&usé involontairement, par sa né-

gligence, son imprudence et son ^défaut de soins et de 

précautions, la mort de son enfant. 
Le ministère public insiste pour l'application d'une pei 

ne qui puisse être exemplaire pour les jeunes filles qui 

. seraient tentées de marcher sur ses traces. 
Là fille Rozé s'est abstenue de prendre les précautions 

d'usage pour son accouchement -, elle n'a réclamé le se-

cours de personne pour une opération qui réclame l'assis-

tance d'un homme de l'art; eLsi l'on n'eût eu connaissan-

ce de son accouchement, elle aurait pu le dissimuler com-

me elle avait dissimulé sa grossesse. 

Pour l'inculpation grave qui lui est imputée, Esther Ro-

zé subira trois mois de prison ; elle-est, en outre, condam-

née à 50 fr. d'amende et aux frais du procès. 
ie/1 

INSERTIONS FAITES EN VERTU DE LA LOI DD 
2 JANVIER 1850. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

ERRATUM. — Dans notre feuille d'hier 10 février, nous avons 
publié l'extrait d'un arrêt rendu par la Cour d'assises de la 
Seine contre un sieur Chauvel. Au lieu de Chauvel, lisez 

Chavel. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

eu d^te du 17 octobre 1§54, 
Le nommé Chavel, ssns domicile connu (absent), déclaré 

coupable d'avoir, en 1849, commis à Paris, conjointement, à 
l'aide d'escalade dans une dépendance de maison habitée, une 
soustraction frauduleuse, a été condamné par contumace à 
dix ans de travaux forcés, en vertu de l'article 384 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, :ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CIVAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 octibre 1854, . ;' 
Le nommé Joseph-Jean Chaumel (absent), âgé de 32 ans, 

demeura'rrt à Rosny (Seine-et-Oise), chez Cormer, profession 
de garçon de service à l'hospice de la Vieillesse, déclaré cou-
pable d'avoir, en février 1854, commis un abus de confiance 
au préjudice de l'administration de l'hospice de Bicêtre, dont 
il était alors hobime de service à gages, a été condamné par 
contumace à Inntans de réclusion, en vertu de l'art 408 du 

Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour tegreffier en chef : Mi» CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date, du 17 octobre 1854, 
Le nommé Pierre Pancot, âgé de 35 ans, né à Vy-les-Rupt 

(Haute-Saône1), dfemeurant à Passy, ruade la Pompe, 37, pro-
fession d'ancien marchand d'étoffes (absent), déolaré coupable 
de s'être rendu complice d'un vol commis par sa femme au 
préjudice, de la dame Mallet, dont elle était alors domestique, 
en recélant sciemment les objets de vol, a été condamné par 
contumace à -huit ans de réclusion, en vertu des articles 59 

62, 386 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im 

périal ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 octobre 1854, 
La nommée Marguerite Fournier, femme Paricol, âgée de 

28 ans, née à Rupt (Haute-Saône), demeurant à Passy (Seine), 
rue de la Pompe, 37, profession de domestique (absente), dé-
clarée coupable d'avoir en 1854, à Passy, commis un vol au 
préjudice de la dame Mallet, dont elle était alors domestique, 
a été condamnée par contumace à, huit ans de réclusion, en 

vertu de l'article 386 du Code pénal. 
Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal, ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

Extrait des minutes du greffe de là Cour impériale de Paris. 
Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 

en date du 17 octobre 1854, 
Le nommé Jean-Charles Parlot, âgé de 40 ans, né à Luçon 

(Vendée), demeurant à Paris, rue de Roeheçhouart, 22, pro-
fession de concierge (absent), déclaré coupable d'avoir, en 
1852 et 1853, détourné au préjudice delà veuve Rousseau, 
dont ii était homme de service à gages, des sommes d'argent, 
qui ne lui 'avaient été . remises qu'à titre de mandat à, la 
charge de les rendre, à' été condamné par contumace à huit 
ans dë réclusion, en vertu de l'article 408 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général im-

périal ce requérant, 
Pour le greffier en chef : Min CRAPOUEL. 

La maison Dalifol, de la rue des Lions-Saint-Paul et 

boulevard Beaumarchais, ri'a n'en de commun avec un 

sieur Dalifol que nous avons cité dans notre numéro du 7 

février courant. 

— Le célèbre pianiste Ferdinand de Croze vient d'arri-

ver à Paris pour s'y fixer ; nous espérons qu'il donnera 

trè3 prochainement ses concerts. 

— Chemins de fer de Versailles. — Départ toutes les 

heures de la rive droite, rue St-Lazare, 124, et de la rive 

gauche, boulevard Montparnasse. — Visite du Musée et 

des deux Trianons tous les jours, excepté le jeudi et le 

vendredi. 

Bourse do Pari» du 10 Février lft&S. 

« 45 o. 
« 58 e. 

o. 95 70.— Baisse « 05 o. 

rant, — 95 50.-*- Sans changent. 

!
AU Wlu',-,t »!l , D" 
Fiudourant — 

( Au comptant, D' 
I Finoour 

67 30.— Baisse 
67 15.— Baisse 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 juin.... 67 30 
3 0(0 (Emprunt).... | 
— Cert.de lOOÔfr. et | 

au-dessoùs | 
4 0|0 j. 22 sept.... | 
4 1(2 0(0 j. 22mars. | 
4 ls2 0{0 de 1852.. 95 70 | 
4 l|2 0p3 (Emprunt). | 
— Cert.de 1000 fr. et I 

eu- dessous | 
Act. de la Banque.. . 2973 — | 
Crédit foncier 555 — j 
Sociétégén. motel... 782 50 | 
Comptoir national.. 570 — | 

FONDS ÉTRANGERS. 1 

Napl.(C. Rotsch.).. 108 — | 
Emp. Piém. 1850.. 85 — | 
Rome,5 0i0 82 lr2 ' 

1065 — 
1130 — 

150 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions... 
Emp. 50 million*.. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. 
Mines de la Loire. . . 
H.-Fourn. d'Herser. 
Tissus de lin Maberl. 
Lin Çohin. 
Cemptoir Bonnard 
Docks-Napoléon . . 

101 — 
201 50 

A TERME. 

3"ÔjÔ~." 
3 OiO (Emprunt) 
4 lif OfO 1852 
4 Ifâ 0i0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

17 ~55 •"67 53 67 15 67 15 

95 50 
• 

— — 

GRESSINS X>E FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 
Paris à Orléans. .-. . 
Paris à Rouen 
Rouen au Havre. . . 
Nord 
Chemin de t'Est. . . 
Paris à Lyon 
Lyon à la Méditerr. 
Lyon à Genève. 
Ouest 

738 75 
1175 -
1015 — 

567 50 
845 -
812 50 

1030 — 
912 50 
542 50 
670 — 

Paris àCaenetCherb. 565 — 
Midi 610 — 
Gr. central deFrance. 532 50 
Dijon à Besançon .... — — 
DieppeetFécamp. . . 367 50 
Bordeaux à la Teste. . . 
Strasbourg à Bàle ... — — 
Paris à Sceaux. . . . . — — 
Versailles (r. g.}.... . — — 
Central-Suisse — 

The Protector, compagnie anglaise, 15, rue Drouot, Paris. 
Rentes viagères : 60 ans, 10 fr. 35 c. 0[0 ; —'65^ ans, 12 OiO ; 

- 70 ans, 15 0[0 ; — 75 ans, f9 0[Ô ; — 80 ans, 24 0[0. 

— L'Opéra donnera aujourd'hui dimanche par extraordi-
naire les Huguenots avec M"0 Cruvelli dans le rôle de Valen-
tine, et Gueymard dans celui de Raoul. Les autres rôles princi-
paux seront remplis par Mm,s Marie Dussy, Fortum et M. 

Obin. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN. — Lundi, par extraordinaire 
et par ordre, représentation au bénéfice de MM. AlaryetBo-
netti, Il Trovatore, si admirablement exécuté, par Mm's Frez-
zolinij Borghi-Mamo, MM. Baucardé, Graziani et Gassier. 

— ODÉON. — Ce soir, le beau drame d'Alexandre Dumas, la 
Conscience, avec sou admirable interprète Laferrière, Demain, 

la Femme d'un grand homme.-

— RORERT-IIOUDIN. — Aujourd'hui dimanehe, deux séances 
composées des expériences les plus intéressantes du répertoire; 
la première à deux heures et la deuxième à huit heures. 

SPECTACLES 1)1! 11 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
FRANÇAIS. — Bertrand et Raton. 

'OrÉ»A-£oMiQ0K. -*-,Lès. toitures .versas, le Pré aux Clercs. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — 

OeÉON. — Les Fausses Infidélités, la Conscience. 
THÉATRE-LÏRIQUE. — A Clichy, le Muletier. 
VAUDEVILLE. — La Petite Cousine, les Parisiens. 
VARIÉTÉS. — Zamor, Ange, Diable, Amours. 

, GYMNASE. — Fiis de Famille, Flaminio. 
PALAIS-ROYAL. — Madelon, Bonheur, Perle, Roman, Rue. 
PORTE-SAIKT-MAKTIN. — Jane Osborn, à 9 h. Ir2 Idalia. 
ÂHBIGU. — Trente ans. 
GAITÉ. — Jacqueline,' le Masque de poix. 
TUSATRE IHPBRMX. DO CIRQUE. — Le Drapeau d'honneur. 
COMTE .—Médecine, PetiteFolle, Dinde du Mans, Fatasmagorie. 
FOLIES. — Papa, Dans les nuages, Jeannette, Forêt. 
DÉLASSEMENS. — La Dame, Voilà ce qui vient de paraître. 
BEAUMARCHAIS . Relâche. 
LUXEMBOURG. — Aumônier, Bonaventure, Mère. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
ROBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 

à huit heures. 
DIOBAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bâtai lie de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

Imprimerie de A. GUÏOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 

Ventes immobilières. 

ADDIÏSCE DES CRIÉES. 

r
 MAISON RUE ST-HONORÉ. 

«Mes de IIe RICHARD, avoué à Paris, rue 
ues Jeûneurs, 42, et de M e ROTTET, avoué à 
^aris, rue du Helder,12, successeur de M" Pui-
son. 

>'ente sur licitation, au Palais-de-Justice, à Pa-
ris .le mercredi 21 février 1855. 

t» mie grande et belle HAIKO.V sise à Paris, 
rue i>aint Honoré, 334. 

. Revenu brut environ : 32,000 fr. 
Mise' à prix : 500,000 fr. 

^adresser pour les renseignements : Auxdits 
« RICHARD el BOÏTET, avoués, et à U' 

P û "t, notaire à Paris, rue du Marché Saint-Ho-
(4051) 

CHAMB6ES ET ÉTUDES DE KQTAIRES. 

«UNE DE DORMANS (MARNE). 

ch» u on sur Daisse de mise à prix, en la 
vrioïo6 des I10l8ires de Parie, le mardi 27 fé-

r,er 185t>, 

Du DOMAINE DE DORMANS, situé à 

hour ^US > slall0n du chemin de fer de Stras-
ststan ' 8rrond ' sse">ent d'Epernay (Marne), con-
canal ?" château, parc, jardins, vergers, etc., 

connL , nviere dans ''enceinte du parc, le tout 
"enant environ 31 hectares 84 ares 30 centiares. 

Pendants' S0" deUX mouli,ls h eau et leui's dé' 

I(
 Mise à prix : 22,000 fr. 

chère^ aUFa ad i umcat '°n même sur une seule en-

^adresser ; 

2° A ïï'n
UVKBtT

> notaire à Dormans; 
ver

à
ite 8 resQe > I10ta ire à Paris, rue de l'Uni 

4^'Sn?17 bt; ire " Paris ' rue de la 

I■ue 0 Sati^
o

:ll^° B*'Q,L1EB,îltt',, . notais à Paris, 
char^ T

 ue' 69 ' déP°sitaire du cahier des 
' - (4061) 

JOTEL QUAI D'ORSAY, 

de 91" DUCLOI X et HAÏ DIEU, le mardi 

27 février 1855, à midi, 
D'un grand HOTEL en parfait état de répara-

tion et de décoration, situé à Paris, quai d'Orsay, 

15 et 17. 
Mise à Prix: 300,000 fr. 

Une seule enchère adjugera. 
S'adresser pour les renseignements : 
A Me DlJCXibUX,. notaire, rue de Choiseul, 

16, dépositaire du cahier des charges; 
Et à Mf M AU HIER, notaire, rue Caumar-

tin, 29. 
On ne pourra visiter l'hôtel qu'avec un permis 

de l'un des deux notaires. (3966)* 

Ventes mobilières. 

FONDS DE LIMONADIER. 
Vente par adjudication en l'élude et par le mi-

nistère de II e HAliPHBIV, notaire à Paris, rue 
de la Chaussée-d'Antin, 68, le samedi 17 février 

1855, à midi, 
D'un FONDS DE COMMERCE de limona-

dier, exploité à Paris, rue Saint-Denis, 90; en-
semble la clientèle et l'achalandage en dépendant, 
le matériel industriel servant à son exploitation 
et le droit au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, 2,000 fr., outre les charges. 
Dans le cas où celte mise à prix ne serait pas 

couverte, elle pourra être baissée. 
S'adresser : 
l 6 A M. Millet, syndic de la faillite du sieur 

Lamidey, rue Mazagran, -3 ; 
2° Et audit M" HALPHEN. (4052) . 

avec 
qu' 

CRÉANCE 
Vente par adjudication, en l'étude et par le mi-

nistère de M' HALPHEN, notaire à Paris, 68, 
rue de la Chaussée-d'Antin, le lundi 19 février 
1855, à midi, 

. D'une CRÉANCE s'élevant à 17,000 fr. sur h 
sieur Paul Jobert, propriétaire, demeurant à Pier 
relaite (Haute-Marne). 

Mise à prix outre les charges, 500 fr. 
Dans le cas où cette mise à prix ne serait pas 

couverte, elle puurra être baisbée. 
S'adresser : 

1» A M. Héron, rue de Paradis-Poissonnière, 53, 
syndic de la tailhtede la société Leroyer, Verrière 

2° Et audit H' HALPHEN. (4053) 

AVIS DES FABRICANTS DE TOILE ET DE LINGE DE TABLE, 

MM. SâGHSE AIMÉ ET FRÈRES. DE BERLIN, 
Concernant la vente rapide d'an très grand assortiment de toiles de fabrique allemande, linge de table, mou 

enoirs de poebe, essuie-mains, etc., de la Saxe, la Silégle ©t Hielefeld, et qui se fait en ce moment à Paris, 

BUE DE RIVOLI, Ul. 

Personne n'ignore que là nouvelle législation des Douanes établie en Allemagne depuis 1850 a influé d'une manière désastreuse sur le commerce général de ce paya, 
surtout dans les provinces de Silésie et de Saxe, et que, par suite, les fabricants les plu» éminents se sont vus forcés de prendre des mesures extraordinaires pour donner 

de t'ouvrage à leurs ouvriers. relations 
que par ce 

employer no» 

capitaux et de nous occuper nous-mêmes de notre labnque allemande. 
Pour arriver à ce résultat aussi promptement que possible, pour écouler nos approvisionnements importapts, et aussi pour profiter de la réduction des droits sur ces arti-

cles; établie au commencement de l'année entre la France et la belgique, nous avons importé en France lotîtes les marchandises que nous possédions en Belgique pour les 

vendre au comptant, soit en gros, soit en détail. 
Le droit d'entrée étant maintenant de 70 pour 100 moindre que si cette marchandise était importée directement de l'Allemagne, et, en notre qualité de fabricants, opé-

rant avec de grands capitaux et sur une large échelle, il va sans dire que nous pourrons livrer les articles que nous fabriquons à des prix moins élevés que ne le font beau-
coup d'autres fabricants ; néanmoins, pour atteindre plus vite notre but, nous nous sommes décidés à faire encore un sacrifice et à réduire nos prix de 16 2[3 p. cent. 

ur les familles, de faire leurs achats 
en gros oa en détail. — Quant à la 
nous nous engageons à donner lea 

., vendue par nous pour la toile tout ul, 

le moindre mélange de coton ; 2° Nous reprendrons immédiatement toute pièce vendue par nous, si on peut obtenir ailleurs la même qualité au même prix ; 3» On trouvera 

plus bas le procédé de nos plus grands professeurs de l'Allemagne, au moyen duquel chacun peut aisément s'assurer s'il y a du coton dans une étoffe. -

PRIX COIRANT.-PRLY FIXE. 
Toile commune de ménage, sans apprêt , de fil à 

la main, qualité très durable, convenant notamment pour 
des chemises durables, et draps de lit ; id. 64 à 5G aunes 
de Berlin ou 35 à 36 mètres ; prix de fabrique actuel, 28 
à 36 fr., réduit à 22à24fr. 

Id. plu» fine pour chemises et du linge de couchage 
en pièce de 36 à 37 mètres ; prix de fabrique précédent, 
10 à 60 fr., réduit à 2», 30, 35, 38, 42 fr. 

Id. supérieure, dont le prix de fabrique était de G5 à 
75 fr., est réduit aux prix de 48 à 50 fr. 

Toile de Bielefield, la pièce de 36 à 37 mètres pour 
une douzaine de chemises d'homme, la plus solide et la 
plusdurable étoffe de filà lamain.qui coûtait 70 à S5 fr., 
récluit à • 52 à 60 fr. 

Idem, qualité supérieure et extra-line, de 70 à 100 fr. 
Idem, superflue pour devant de chemise et chemises 

élégantes, la pièce qui coûtait 160 à 300 fr., est réduite 
au prix de 110 à 180 fr. 

Véritable toile de Bohème de la qualité lapins forte 
pour linge de couchage en différentes largeurs, 2|3, 3|i, 
7l8 jusqu'à 2 mètres 40, de 4S à 160 fr. 

Une quantité très considérable de coupons jus-
qu'aux qualités les plus fines et de différents aunages de 
toiles de Bielefield, de Saxe, de Silésie et autres, seront 
vendus à des prix plus bas encore que les pièces entières. 

UN TRÈS GRAND ASSORTIMENT. DE VÉRITABLE 
LINGE DE TABLE DE SAX£ ET DE SILÉSIE, les 
plus beaux et les plus riches dessins qui existent 

de rosaces, de chasse et des personnages. 
Un service de table fin, damassé, avec 12 serviet-

tes, très beaux dessins, dont le prix de fabrique réel est 
de 50 à 78 fr., réduit à 32 à 40 fr. 

Id. plus fin, dans les dessins très élégants , dont le 
prix réel de 90 à 1 10 fr., réduit à 48 à 75 fr. 

Id, extra-fin, dans les plus riches dessins, de 100 à 
150 fr., dit pour six personnes, la moitié pour 18, 24, 36 

à 48 couvert» en proportion. 
Bes services ouvragés, qualité très forte et dessins 

très beaux pour 12 couverts. Prix de fabrique actuel, 36 
à 45 fr., réduit à 22 à 28 fr. 

Idem le service pour six personnes, 10, 12 à 15 fr. 
Nupcs fines ouvragées pour 4, 6, 8 à 10 personnes 

de 3 fr. 50, 4, 5, 6 à 8 fr. 
Serviettes de table grandes et encadrées, dessina ou-

vragés, qualité très forte, qui coûtaient, la domaine, 17, 

19 et 22 fr., réduit à 12, 18, 14 à 18 fr. 
•erviettes de dessert damassées, demi-blanches ou 

tout à fait blanches, la douzaine : 4, 6, 8 à 10 fr. 

Nappes à thé damassées, grand choix de très beaux 
dessins, pour 6, 8 à 10 personnes, de 

. 10, 12 jusqu'à 30 fr. 
Essuie-mains, dessius ouvragés et damassés, la dou-

zaine, de 10 à 11 mètres, 10 fr. 50, 11, 12 à li fr. 

Essuie-mains à dessins pour la cuisine, demi-blancs 
la douzaine, de 10 à 1 1 mètres, 5 fr. 50 à 6 fr. 50* 

Tapis de table damassés, gris, blanc et chamois, pur 
fl1 ' de , , - 5, 7 à 16 fr. 

Mouchoirs de poche pur Ul blancs et fins pour da-
mes, prix de fabrique réel pour la douzaine, 8, 10, 12 à 
20 fr., réduit à 5 fr. 50, 6, 7, 8, 9 à 14 fr. 

Idem pour hommes, plus fins et plus grands, an-
cien prix, 10, 12, 15 à 30 fr., réduit à 

_ . 7. 8, 9, 10, 12 à 20 fr. 
Mouchoirs de poche en batiste de toile, ancien 

prix , 14 , 18 , 24 à 48 fr., réduit à 

j., . I». 12. 10 à ÏO fr. 
idem en toile pour enfants la douzaine, de 4 5 S 

à 8 fr. 
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 actionnaires de la Compa-

\ I I5i gale nonrnonnalse d'éclairage 

minéral, sont prévenus qu'une assemblée gé-
nérale extraordinaire aura lieu, contormément à 
l'article 26 des statuts, au siège social, rue de Ri-
chelieu, 83, le 22 du courant, à midi précis, pour 
délibérer sur les modifications à porter aux sta-
tuts, notamment aux articles 11 et 1S, et à ceux 
qui s'y rapportent. 

Pour pouvoir assister à cette assemblée, il faut 
être porteur de HO actions au moins, et en avoir 
fait le dépôt au siège de la société, cinq jours à 
l'avance. (13296) 

COMPTOIR CENTRAL SJBSk 
1SATCI meublé ; loyer, 3,200 fr.; bail, 8 ans ; 
llU 1 LL aff., 12,000 fr. ; bénéf. nets, 5,b00 fr. ; 
prix, 25,000 fr. 

Etude de M. Pergeaux, place de la Bourse, 31. 

Spécia- PIIAIY de fouds de commerce à céder 
lité. LIIULY dans tous les quartiers de Pa-

ris et environs. (13354) 

BOL L ANCiERlE S^iïïwfïiiS '* " 
prix, 72,000 fr. 

DES VENTES, 
RUEGBÉTRY ,2. 

(13353) 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulce 
rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 
fréquentes et toujours ignorées de la stérilité, des 
langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-
laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 
de maladies réputées incurables. Les moyens em-
ployés par M"" LACIUPELLE , aussi simples qu in-
faillibles, sont le résultat de 25 années d études et 
d'observations pratiques dans le traitement spécial 

de ces affections. Corisult. tous les jours, de d a J 

heures, rue du Mont-Thabor,27, près lesJuilenes. 
(13224) * 

MALADIES DES FEMMES 
Traitement par Mme LACHAPELLE , maîtresse 

sage femme, professeur d'accouchement (connue 
par ses succès dans le traitement des maladies u té 
rines); guérison prompte et radicale (sans repos 

NETTOYAGE DES TACHES 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes les etoHes 

et sur les gants de, peau par la 

RENZINE-COLLAS. 

1 fr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, it Paris. 

(13188), 

PATE ET SIROP DE LIMAÇONS 

Agréable au goûl,ce remède est re-
connu leplusellicacepourla promp-

te guérison des rhumes, toux, 6a-
I arrhes, crache tient s (le sang et h" -

rilaiions ue poitrine. PATB a el 4 fr. la boîle ; SIROP 3 fr. 
la bout. Pour être certain de la pureté (le ces produits, 
exiger le cachet de la pli. QOF.LQUF.mi, inv., HOCHE , suce 
il rue de Poitou, et passage Choiseul, tu. On expédie. 

(18218) 

■ni cub'ebe — pour arrêter on 1 
'jours leSMALAOlKS SEXSUELIES, 
'I'KI ITF.S . Hi',l..vr.HK*ii .'NS, prenez 
l'exoçll. sirop nu cllmte de fer 
de CHAULE, méil.-pli.,r.Viviei«ie, 

38. Kl. 5 f.— ilucrisons rapides. -
Consultât, au i", et corr. Envois en remb.'— BÉPtùlATIP 
du sang, dartres, viras . 5 f. FI . Bien décrire sa maladie. 

(13315) 
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OPERATIONS DE SOCIETE. 

Acquérir des terrains propres à bâtir, et construire sur ces 

terrains des maisons ou édifices. — Acheter des propriétés bâties 

et les améliorer par des travaux intelligents. — Obtenir sur ces 

travaux un rabais considérable, en les exécutant par soi-même, 

en achetant les matières premières aux lieux mêmes de leur pro-

duction, en reliant dans un ensemble solidaire toutes les indus-

tries du bâtiment. — Enfin , revendre ces terrains ou maisons 

avec plus-value, après les avoir améliores. 

10,000 ACTIONS DE 500 FR. fil» Al! PAIR, 

JOUISSANCE DU I e JANVIER 1855. 

Directeur-Général : M' M, MILLACD. 

AVANTAGES ET GARANTIES, 
Une telle entreprise, appuyée sur de grands capitaux e 

parties hommes probes et expérimentés, est en voie d
e 

des bénéfices considérables, et cela sans aucune chance t 

caries fonds versés sont immédiatement employés en aclnuî'' 

meubles cl sont ainsi entourés des mêmes gages de sécuri' ' 

PLACEMENT HYPOTHÉCAIRE.—Rien à craindre des crJJ 

nancières, car la stagnation des affaires, en dépréciant les im
œ

' 

bles, profite à la société qui achète à meilleur marché; par exemple 

De vastes TERRAINS sur partie desquels s'élèvent les ARENES NATIONALES, et qui s'étendent sur une superficie de 

20,397 mèlres, se recommandaient à la spéculation par la triple proximité du chemin de fer de Lyon, de la Seine et du canal 

Saint-Martin. — Les terrains placés dans ce périmètre se vendent journellement de 150 à 180 francs le mètre ; la Compagnie 

les a achetés au prix exceptionnel de 33 francs le mètre, frais compris; on trouve pour résultat de celle opération que le capi-

tal d'achat est quatre fois représenté par les immeubles acquis : rue de Lyon, rue Moreau, rue des Terres-Fortes et boulevard 
de la Contrescarpe; c'est-à-dire qu'elle représente 

UN BÉNÉFICE DE PLUS DE DEUX CENTS POUR CE 
EN NE COMPTANT LE MÈTRE REVENDU QU'A ÎOO FRANCS. 

Etes souscripteurs des titres de ta présente émission, qui sera close te 2 S février 

cette première affaire* courant, participeront auœ avantages de 

Les actions sont de 500 francs, payables, en souscrivant, au 
siège de la société établi dans une des propriétés du Directeur, 

Chaque action a droit, en dehors du dividende, Ji un intérêt 
de S pour 10O payables eu juillet et eu janvier de chaque année. 

26, RUE DE LA GHA 
CONSEIL »E SUBYEIIAAXCE t Président, M. LEFEBVRE-DURUFLÉ, sénateur, ancien ministre ; MM. de BAR, général de division el sénateur - 1 

brigade ; le comte de MONTAGU ; le prince de MONTLÉART ; le duc de SAINT-SIMON, sénateur, général de division, etc ; le comte de SEPTFUIL' -

PAILLET, CRÉMIEUX, RIPAULT, avocats; CASTAIGNET, DYVRANDE, DAVID, PEIGNÉ, avoués; HALPHEN, JOSON, notaires- SCHAYF a-réé 

MM. DE G1SORS, LENORMANT, GOURLIER, BOUCHOT, GONDOIN, AUGER, FOUQUET, DERECQ, NAQUET. '

 1 

Adresser le montant des souscriptions, soit en valeurs de billets de banque par lettre recommandée, soit en argent, par les Messageries et les chemins de fer. 

Dans les villes où sont établies des succursales de la Banque de France, MM. les souscripteurs peuvent verser le montant de leur souscription au crédit de M. MILLAUD, directeur-géné«| 

e marquis de BONNE VAL, gênerai Je 

CoSISTÉ DU CONTENTIEUX : MM. 

- COMITÉ »ES HAÏ i ticvrs 

U

 «g»

1

* «— *« H»clété -«oMI«»toI-re dan, la OAEB'CTM PMTO»«JM

At

)x

t

 LE Hltoior et

 le

 JOUHNAI, UÏXi^WAVMCU**" 
Veut** mobilières. 

ygHTKSPARAOTORITK DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Popincourt, 16. 
Le 13 février. 

Consistant en bureau, secrétaire, 
commode, table, ehaiees,etc. (4066) 

,8u l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs, rue Rossini.î. 

Le 12 février. 
' Consistant en bureaux, casiers, 

caisse, comptoirs, etc. (4068) 

Consistant en paletots, redingote, 
gilets, chemises etc. 

Le 13 février. 
Consistant en billards, tables, 

comptoir, banquette, etc, (4064) 

Consistant en table, bureau, pen-
dules, lampes, chaises, etc. (4005) 

Consistant en tables, chaises.bu-
reau, pendule, fauteuils, etc. 

Le 14 février. 
Consistant en divan.bureau, gué 

ridon, comptoirs, etc. (4067) 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. A. MARECHAL, rue 
Montmartre, 166. 

D'un acte sous signatures pri 
vées, fait triple à Paris le vingt-

neuf janvier, mil huit cent cin-
qnanfe-cinq, enregistré, 

Il appert que les sieurs Alexan 
dre-André LAURANT , imprimeur 
lithographe, demeurant à Paris, 
rue des Grands - Degrés, 8 ; Louii 
LECOLANT , demeurant à Paris 
rue Saint-Joseph, 13, et un com-
manditaire dénommé audit acle, 
ont formé une société en nom col-
lectifà l'égard des sieurs Laurant 

et Lecolant pour l'exploitation 
d'une imprimerie lithographique 
sise à Paris, rue des Bernardins, 
34. 

Cette société est contractée pour 
ne"Uf années consécutive», qui ont 
commencé à courir le premier jan-

vier mil huit cent cinquante-cinq, 
avec l'acuité pour les sieurs Lau-
rant et Lecolant de la faire cesser 

le dix-huit janvier mil huit cent 
soixante. . 

La raison et la signature sociales 

sont LAURANT, LECOLANT et C. 
La signature appartient aux 

sieurs Laurant et Lecolant pour la 

correspondance, l'acquit des fac-
tures, les marchés, etc.; mai9 les 
billets, endos, et autres obligations 

n'engageront la société qu'autant 
qu'ils seront signés par les deux 
associés en nom collectif. 

Pour extrait : 

MARÉCHAL . (643) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du vingt-sept janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, por-
tant cette mention : Enregistré à 
Neuilly le six février mil huit cent 
cinquante-cinq, folio 34, verso, ca-
se 7, reçu cent vingt-cinq francs 
pour obligations, cinq francs pour 
société et treiie francs pour dé-
cime, 

Il appert ce qui suit : 

Une société en nom collectif 
ayantpour objet l'exploitation d'un 
fonds ou établissement de sculpteur 
ornemaniste a été formée pour quin 
ze années consécutives, a compter 

du premier janvier mil huit cent 
cinquante-cinq, entre : 

M. Pierre-Nicolas DELAPIERRE. 
sculpteur ornemaniste, demeurant 
à Metz, me Nexirue, 16 bis ci-de-
vant, et actuellement rue de Cha-
brol, 19, 

Et M. Joseph-Ferdinand DUPUY, 
sculpteur ornemaniste, demeurant 
à Paris, rue Ménilmontant, 20, 

Sous la raison sociale DELA-
PIERRE et DUPUY. 

Le siège de cette société a été éta-
bli à Paris, rue de Chabrol, 17. 

Chaque associé aura la signatu-
re sociale DELAPIERRE et DUPUY, 
et la sociéténe sera engagée qu'au-

tant que tous billets, lettres de 
change, endossements et emprunts 

seront signés par les deux asso-
ciés. (646) 

D'une délibération des actionnai-
res de la Caisse des halles et mar-
chés, réunis en assemblée générale 

le vingt-sept janvier dernier, en-
registré à Paris le neuf février pré-
sent mois, folio 65, recto, case 4, 

Il appert, entre autres modifica-
tions apportées aux statuts de l'ac-

te de société du quinze juillet mil 
huit cent cinquante-trois : 

Qu'il pourra être nommé un co-
urant par l'assemblée générale des 

actionnaires, sur la présentation 
du gérant et avec l'avis du conseil 
de surveillance ; 

Que l'article 3 disposant que les 
actionnaires pourront, sur dépôt 

d'actions, jouir d'un crédit déter-
miné et limité par le gérant, est 
supprimé ; 

Que la disposition de l'article 1 
disposant que chaque action donne 
droit a un crédit d'escompte sur 
dépôt d'action de la société, dans 
les conditions et limites fixées par 

le gérant, est supprimé el rempla-
cé par la rédaction suivante : 
« Lorsque les versements faits à la 
caisse dépasseront les besoins jour-
naliers du service des halles et 
marchés, le gérant, après avoir 
pris l'avis du conseil de surveillan-
ce, aurale droit de disposer sur dé-

pôt d'actions de la somme qu'il ju-
gera convenable , sans toutefois 
pouvoir dépasser cinquante pour 
cent par action. Pour les emprun-
teurs, marchands aux halles et 

marchés et actionnaires, les prêts 
de cinquante pour cent par action 
seront obligatoires ; » 

Que le conseil de surveillance 
se réunira aussi souvent que les 
intérêts de la société pourront l'exi-
ger; 

Que chaque membre aura droit 
à des jetons de présence, dont la 
valeur sera déterminée chaque an-

née par l'assemblée générale des 
actionnaires; 

Que le conseil déléguera un de 
ses membres pour le tenir au cou-
rant des opérations hebdomadai-

res et mensuelles de la gérance. Il 
recevra des jetons de présence dont 
la valeur ne dépassera pas deux 
eents francs par mois; 

Que les membres sont nommés 

pour trois ans et peuvent être réé-
lus; 

Qu'en cas do vacance, le conseil 
aura le droit de s'adjoindre un ou 
plusieurs membres, pourvu toute-
fois que le chiffre total ne dépasse 
pas le nombre neuf, et que l'assem-
blée générale suivante sera appe-
lée à voter sur les choix qui au-
raient été faits. 

Pour extrait : 

Signé : F. ARMAND . (645) 

Cabinet de Ch. MOULIN, gradué en 
droit, 9, rue Hameau. 

D'un acte sous seings privés, fa'
1 

à Paris le vingt-neuf janvier der-
nier, enregistré, 

Il appert : 

Que la société en commandite et 
par actions des bitumes de la Bréa, 
formée à Paris, sous la raison so-

ciale A. VASSEUR et C», suivant acte 

sous seings privés, à Paris, du 
trente-un juillet dernier, enregis-
tré, 

Entre M. Auguste-Joseph VArt-
SEUR, gérant responsable, demiai-

rant a Paris, au siège de la société, 
rue Saint-Georges, 12, 

Et M. James-Raphaêl AGOSTINI, 
demeurant .à Valence (Venezuela), 
a élé déclarée dissoute à partir du-
dit jour. 

M. Vasseur a été nommé liquida-
teur. 11 devra rendre son compte 
dans le plus court-délai. 

Il est dit en l'acte de dissolution 
que la société n'ayant fait aucune 
opération active et les actions émi-
ses étant remboursées, chaque as-

socié reprend son apport franc et 
libre de toute charge. 

En outre, que, par suite des con-
ditions de la ooncession faite par 
les autorités anglaises auxdits sieurs 

Agostini et autres, le droit de con-
cession leur est tout personnel et 
ne peut, dans aucun cas, être léga-
lement cédé ni licité. 

Pour extrait: 

Ch. MOULIN. (647) 

, D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-neuf janvier 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Il appert qu'une société, en nom 
collectif a été formée, pour la fabri-
cation d'encadrements en tous gen-
res, entre M. Théodore DERËST 

doreur sur bois, demeurant à Pa-
ns, rue Vieille-du-T'emple, 158, et 

M. Léon DEMARLE, voyageur de 
commerce, demeurant à Paris rue 
Saint-Lazare, 101. 

A* ,™
s
«n sociale sera DEREST et 

DtMAIlLE. 

Le siège social est établi rue 
Vieille-du-Tcmple, 128. 

La durée de la société a été fixée 
à dix années, qui commenceront à 
courir le premier février mil huit 
cent cuiquanle-cinq. 

Les deux associés auront la si-
gnature sociale, mais seulement 

société
 86 el dans 1,iDlér6

~ 
Pour extrait : 

DEMARLE. (642) 

TRIBUNAL DE G0MME11CE 

AVIS. 

Les créanoiers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

■Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 9 FÉV . 1855, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LOBJOIS (Henri-Paul) 
lab. de veilleuses, rue des Ecouffes 
12, nomme M. Carcenae juge-com-
missaire, et M. Batlard, rue de 
Bondy, 7, syndic proviseire (N» 
12201 du gr.). 

Çu sieur NOÉ (Pierre- Alexis) 
md de vins, rue St-Victor, 14 ci-
devant, et actuellement rue Saint-
Victor, 85; nomme M. Pellou juge-
commissaire, et M. Brouillard, Pue 

™! ,^o rl5Ts ' 38 ' 8 ynaic
 Provisoire (IN* 12202 du gr.). 

De la dame veuve DEFRIZE (Ge-
neviève Faumont, veuve du sieur 
Defrize), lab. de guêtres, faub. Si-
Denis., 219; nomme M. Trelon iusie-
eommissaire, et M. Bourbon rue 

i2203
e
du gr.)

Sy
'
ldiC

 P
rovisoire

 (N« 

CONVOCATIONS DU CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au Tribunal 
e CZT"rce de Pari

*, ">'ie de Ts-
ci?r, :

eS d
"

 r
"
m

"
5
'
 !

« 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

senh)
 S

i!7 ,
CORD

ELAT(Alfred-Jo . st-pn), md bonnet er. rue B™, 

parte, 55,1e 16 février «
 10

 heures 
>12(N« 12192 du gr.); "«mes 

Du sieur ROLAND (Anselme) spr 
rurier mécanicien à Montmartre" 
ruede UNaUoii, 11, U l« ffiî2ï »' 
12 heures (N° 12200 du gr.);

 J 

Pour assistera l'assemblée dn«, ;« 

Enregistré à Paris, le Février 1835, F° 
Reçu deux francs vingt)oentimes, 

IsPlUUEHIK DE A. aUY0T,,RU
B

 NE(]VE-DES-M7T1U^^: 

Messieurs les créanciers delà da-
me veuve VUASSË (Marie-Françoi-

se Jovet, veuve de Jviles-Alexandre> 
négociante, rue Vivienne, n. 21 

sont mvilés à
 se

 rendre le 15 fé-
vrier a 3 heures précises, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour, atten-

du que Je Tribunal de commerce 
delà Seine, par jugement du 19 

novembre 1854, a refusé l'homolo-

gation du concordat passé le' 5 oc-
tobre 1854, entre la dame veuve 
Vuasse el ses créanciers, s 'en en-

dre déclarer en élat d'union et être 

immédiatement consultés tant sûr 

dh S ,a
B

eâti
?" ««e sur l'utilité 

des TymT °U remn!aCTme» 1 

~^ïtr!)
e
.
rdel4déc,?

^''-

AFFIRMATIONS. 

cûh.
U
vi££

 I
\
AILLY

 (
J
»eques-Fran-

Çois-Fjorian), entrepreneur à Ba-
.'.gnolles.ruede l'Ecluse 5, la i

6 
'evjief a 12 heures (N» 11291 du 

Du sieur TAN (Eloi-Pierre-GuiL 

aume), md de moellons a La, v t 
le te

 l ue
 de Joinville, 7, le 17 avril 

a 12 heures (N« 12010 du gr.); 

DeluDlleCOLSON (Marie)' m/1,, 
de parfumerie et tableUe?{è ™ 
Koiupurle, 50, le 1 r rlvriec *kul 
heures (N° 1299c du gr!);

 U U 

aeniede tl. le juge-commissaire aux 

TeïncT' "
 atlir

"
Mlon d

' 

^A .°J
a

»
 11 est

 nécessaire que les 

CONCORDATS. 

Du sieur DE vil 1 ÉDRITII „ X 

(N«i'i664 dugr.); ^
 S benres 

Du sieur CHANDELIER , JUIM 

tustachc), confectionneur ni Saul 
mens pour hommes, rue ùeotl • '

 v 

meurs
 SU

r étoiles à Sl-iiëuis, rouie 

delaCourneuve, 6,1e sieur Jean-

Baptiste-Léon Davoust, liquidateur, 
le 1a février & 9 heures (N° 12016 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur ta formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 

en état A'uidon, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DU TITRES. 

SONI Invités d produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, SIM. 
les créanciers : 

Du sieur MESL1N (Pierre-Séve-
rin), fah. de chapellerie, rue Bar-
betlo', 14, entre les mains de M. La-

coste, passigè du Commerce, cour 

de Rolian, 3 bis, syndic de la fail-
lite (N" 12176 du gr.); 

Du sieur LACOSTE (François"), 
eut, de charpentes à La villette, rue 
de Flandres, 1 13, et ruede Valen-

ciennes, 18, entre les mains de M. 
Battarel neveu, nie de Bondy, 7, 

syndic do la faillite (N» 11819 du 
(r.); 

Du sieur LEMAIIlE (Alexandre), 
décédé, négée, rue de la Verrerie, 

91, entre lés mains de MM. Battarel 
neveu, rue de Bondy, 7, el Serizifir, 
aux Thèmes, rue d'Armaillé, 28, 

syndics de la faillite (N" 12082 du 
gr.); 1 

Du sieur JOUANNE (Vi.'tor), né-
gociant, rue Montesquieu, 9, entre 
les moins de M. Sergent, rue Ro»«i-

ni, 10, syndic delà faillite (N- H093 
du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 40*2 

de la loi du 28 mal 18SI, être procéd,' 
d la vérification des créunces, gui 

commencera immédiatement apréi 
l'expiration d» ce délai. 

IUÏl>AinlTIO!V. 

MM. les créanciers vérilléset affir-

més de la daine veuve PAR S W 
se-Edinéel'rcvost.épousedcLW 

Erançois), indu lie nouveau^ * 
marché St -Germain, deincurWl 

rue du Vieux-Colombier , H. W 
vent se présenter chez M. »«4T 

lard, syndic, rue des Maty» f 
pour toucher un ■ dividende û e « 

77 cent. p. 100, unique réptfuu 

(N° 11550 dugr.); 

CLOTURE DES OFÉRAMO* 

POl'R INSUFFISANCE D'ACTIF-

Ai. fi. L'nmois après la daKf ̂  

jugements, chamie creanc er r 
dam l'exercice de ses droits cm»' 

failli. 

Du 8 février. 

Du sieur MALSAN(i(JW«;
B
îg: 

le), tailleur, rue des Moulins.'»
1 

12064 dU gl'.)-

ASSEMBLÉES 1>0 12 FÉV-

D
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r
:
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eonc. , . .„ „n,,fectio
|ll, 

Mim:Lacauchy,mddeco»B^ 

clôl. - Lcgst, md de^^. 
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*• 

Demande en séparation ^rf 
entre Marie-GçnevM- e'' ,,„,« 

et Frédéric - Charly
 C

ontrc»
c,r 

PLANQUETTE, P° 
pe, 36. -Laden, avoué. 

Jugemenl deséparation de» ̂  

Tre constance BLUM «
 0

. -
I.ECEItF, rue Sl-Sau>c 

Lavaux, avoué. , bien* 

jugement de *»r« W 
Julre Jul enne-Çaiol'^nBA^ 
el François-Adoipnf 

'luhenn̂ ^rSSg 
e, rrançois-Adophe 00 fljj 
ci-devant rue de M »>

 m S
J 

19, à Paris, et .JïK»»» 1? 
doinieile ni F'

8i5 i
ra

é »** ■ Franre.- Picard auit,» ^ 

jugement de «*P^£»wtf? 
' cl de biens entre JM

 r
, * 

THIRION, impa|f« $.
iU

te»»* 
ri Uari^Geneyiève-u« 
UER^-tiuBJeUavoue^ 

Le gérant,
 BjLOw00

m. 
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